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La présente convention a pour objet de fixer 
les conditions générales de fonctionnement du 
compte de dépôt et des principaux services de 
paiement qui y sont attachés et de préciser les 
droits et obligations du Client et de la Banque. 
D’une façon générale, le compte produira les 
effets juridiques et usuels attachés à la trans-
formation de toutes les opérations qui y sont 
domiciliées en simples articles de débit et de 
crédit, générateurs d’un solde immédiatement 
disponible.
La convention de compte de dépôt comprend 
les présentes conditions générales et leurs an-
nexes,  les conditions particulières convenues 
entre la Banque et le Client et les conditions 
tarifaires.  Les présentes conditions générales 
sont  sans  préjudice  des  conventions  spéci-
fiques attachées au compte de dépôt (régissant 
par  exemple  des  prestations  de  services  de 
paiement  supplémentaires).  En  cas  de 
contradiction, les conditions particulières et les 
conventions spécifiques prévalent sur les pré-
sentes conditions générales.

Article préliminaire. – DÉFINITIONS
 Espace Économique Européen ou EEE : 
Zone  géographique  regroupant  les  pays  de 
l’Union Européenne, le Liechtenstein, la Nor-
vège et l’Islande.
 Opération  de  paiement :  toute  action 
consistant  à  verser,  transférer  ou  retirer  des 
fonds, résultant d’un ordre de paiement. Elle 
peut être ordonnée :
- par le payeur qui donne un ordre de paie-
ment à son prestataire de services de paiement, 
comme c’est le cas pour le virement
- par le payeur, qui donne un ordre de paie-
ment  par  l’intermédiaire  du  bénéficiaire 
qui, après avoir recueilli l’ordre de paiement 
du payeur,  le transmet au prestataire de ser-
vices de paiement du payeur, le cas échéant, 
par l’intermédiaire de son propre prestataire de 
services de paiement, comme c’est le cas pour 
la carte de paiement.
- par le bénéficiaire qui donne un ordre de 
paiement au prestataire de service de paie-
ment du payeur, fondé sur le consentement 
donné par le payeur au bénéficiaire et, le cas 
échéant,  par  l’intermédiaire  de  son  propre 
prestataire  de  services  de  paiement,  comme 
c’est le cas pour le prélèvement.
 Opérations de paiement visées à l’article 
L133-1 du Code monétaire et financier : il 
s’agit des opérations effectuées sur la base des 
services de paiement visés au II de l’article L 
314-1 du Code monétaire et financier et répon-
dant aux caractéristiques suivantes :
- opérations libellées en euros ou dans l’une 
des  autres  devises  de  l’Espace  Économique 
Européen  et effectuées à l’intérieur de l’EEE 
(en ce, y compris, la France métropolitaine, ses 
départements  d’outre  mer,  Saint-Martin  et 
Saint-Barthélemy)  ;  -  opérations libellées en 
euros effectuées sur le territoire de Mayotte et 
de Saint-Pierre–et-Miquelon ou entre ces terri-
toires et  la France métropolitaine, ses départe-
ments d’outre-mer, Saint-Barthélemy et Saint-
Martin.
 Opérations de paiement autres que celles 
visées à l’article L133-1 du Code monétaire 
et financier :  il s’agit des services et opéra-
tions de paiement suivants :
 - les services de paiement par chèques, 

- les services de paiement permettant l’exécu-
tion d’opérations libellées dans la devise d’un 
pays  n’appartenant  pas  à  l’Espace  Econo-
mique Européen,
- les services de paiement visés au II de l’ar-
ticle L314-1 du Code monétaire et financier 
permettant d’effectuer des opérations de paie-
ment  libellées  en  euros  ou  dans  l’une  des 
autres devises de l’Espace Economique Euro-
péen :
   * entre d’une part l’EEE (en ce, y compris, la 
France  métropolitaine,  ses  départements 
d’outre  mer,  Saint-Martin  et  Saint-Barthéle-
my) et d’autre part un pays n’appartenant pas à 
l’EEE,
   * entre d’une part Mayotte ou Saint-Pierre–
et-Miquelon et un pays autre que la France.
 Service bancaire de paiement : service de 
paiement réservé aux établissements de crédit 
par la loi. La délivrance de chéquiers est un 
service bancaire de paiement.
 Principaux services de paiement relevant 
de l’article L 314-1 du Code monétaire et fi-
nancier :
- Les services permettant le versement d’es-
pèces  sur  un  compte  et  les  opérations  de 
gestion d'un compte.
- Les services permettant le retrait d’espèces 
sur un compte et les opérations de gestion d'un 
compte.
-  L’exécution  des  opérations  de  paiement 
suivantes associées à un compte ou à une ou-
verture de crédit :
   * les prélèvements, y compris les prélève-
ments autorisés unitairement,
   * les opérations de paiement effectuées avec 
une carte de paiement ou un dispositif simi-
laire,
   *  les  virements,  y  compris  les  ordres 
permanents.
 L'émission  d'instruments  de paiement  et/ou 
l'acquisition d’ordres de paiement.
Pour les besoins des présentes, les services 
de paiement peuvent viser à la fois les ser-
vices bancaires de paiement et les services 
de paiement visés au II de l’article L314-1 
du Code monétaire et financier.
 Prestataire  de  service  de  paiement : 
entreprise autorisée à fournir des services de 
paiement, en l’occurrence un établissement de 
crédit ou un établissement de paiement.
 Jour ouvrable :  jour au cours duquel la 
Banque  exerce  une  activité  permettant 
d’exécuter des opérations de paiement, c’est-à-
dire du lundi au vendredi sous réserve  pour 
les opérations réalisées au guichet, des heures 
et jours de fermeture des agences de la Banque 
et des jours de fermeture des systèmes permet-
tant le règlement des opérations de paiement. 
 Heure limite de réception d’un ordre de 
paiement  :  heure  limite  au-delà de laquelle 
tout ordre de paiement reçu est réputé avoir été 
reçu le jour ouvrable suivant. Les heures de li-
mite  sont  différentes  suivants  le  canal  de 
l'ordre : 17h30 via internet, 15h00 via la télé-
transmission et 17h00 en agence, 12h00 pour 
les virements internationaux et virements à va-
leur jour (VSOT). 

Article 1.  – OUVERTURE DU COMPTE
1.1 - Conditions d’ouverture
Lors de la demande d’ouverture du compte, le 
Client présente à la Banque, tenue de vérifier 

son identité et son domicile, une pièce d’iden-
tité  officielle  comportant  une  photographie 
récente  et  une  justification  de  domicile.  Le 
Client apporte à la Banque toute justification 
quant  à  son activité  professionnelle  (profes-
sion,  employeur)  et  sa  situation  financière 
(sources de revenus, charges et endettement). 
Le Client dépose un spécimen de sa signature.
Pour  une  personne  non-résidente  sollicitant 
l’ouverture d’un compte la Banque se réserve 
le droit d’accepter ou de ne pas accepter les 
documents d’identité et les justificatifs de do-
micile à l’étranger présentés. Elle pourra de-
mander  la  production  de  tous  autres  docu-
ments que ceux précédemment énumérés (at-
testation de paiement des impôts à l’étranger, 
certificat fiscal de résidence, …) sans que cette 
liste soit limitative.
La Banque peut exiger le dépôt d’une somme 
minimum lors de l’ouverture du compte, no-
tamment si la délivrance de moyens de paie-
ment est demandée.
L’ouverture  du  compte  ne  devient  effective 
que lorsque les vérifications à la charge de la 
Banque ont été effectuées et n'ont révélé au-
cune  anomalie.  Conformément  aux  disposi-
tions  légales  en  vigueur,  la  Banque  déclare 
l’ouverture  du  compte  à  l’administration 
fiscale. 
Dès l’ouverture du compte, la Banque remet 
au  Client,  un  relevé  d’identité  bancaire  qui 
comporte les mentions indiquées à l’article 5.1 
de la présente convention.
1.2 - Capacité juridique - Comptes ouverts 
aux mineurs et majeurs protégés
Les présentes conditions s’appliquent sans ré-
serve aux comptes ouverts par des personnes 
majeures ou par des mineurs émancipés. Elles 
s’appliquent avec restriction (compte-joint, fa-
cilités de caisse) aux personnes mineures non 
émancipées autorisées par leurs représentants 
légaux ainsi qu’aux majeurs protégés agissant 
par l’intermédiaire de la personne chargée de 
les  représenter  ou avec  l’assistance de cette 
dernière.
1.2.1 - S’agissant d’un compte ouvert à un mi-
neur non émancipé, le compte fonctionne sous 
la signature  des représentants légaux (ou de 
l'un des représentants légaux), sauf à ce(s) der-
nier(s)  à  l’autoriser,  s’agissant  d’un  mineur 
d'au moins 16 ans, à faire fonctionner seul le 
compte. Dans cette hypothèse, le compte fonc-
tionne sous la responsabilité juridique du (des) 
représentant(s) légal (aux) qui s’engage(nt) à 
couvrir  immédiatement  tout  solde  débiteur 
résultant de l’enregistrement d’opérations dé-
bitrices sur le compte. Le(s) représentant(s) lé-
gal (aux) à cet effet, autorise(nt) la Banque à 
débiter  son  propre  compte  du  montant  des 
sommes  nécessaires  au  remboursement  du 
solde débiteur du compte du mineur.
1.2.2 -  L’ouverture  du compte à  un majeur 
soumis à une mesure de protection (tutelle, cu-
ratelle,  sauvegarde  de justice)  sera  effectuée 
après justification de l’identité du titulaire et 
présentation  à  la  Banque  de  la  décision  de 
justice déterminant  les règles  de fonctionne-
ment du compte. Lorsque la mesure de protec-
tion intervient en cours de fonctionnement du 
compte ouvert antérieurement au placement du 
Client sous un régime de protection et que la 
mesure de protection a pour effet de priver le 
Client, en tout ou partie, de sa capacité juri-
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dique en le dotant d’un représentant légal (tu-
teur,  curateur…),  le  représentant  légal  du 
Client en informe la Banque et lui présente la 
décision de justice ayant ordonné la mesure. 
Le représentant légal restitue à la Banque, les 
instruments  de  paiement  en  possession  du 
Client. A la demande du représentant légal, la 
Banque ouvre un compte qui fonctionnera se-
lon les règles établies par la décision de justice 
ordonnant la mesure de protection. 
1.3 - Droit au compte 
Toute personne physique ou morale domici-
liée en France, dépourvue d’un compte de dé-
pôt, a droit à l’ouverture d’un tel compte au-
près de l’établissement de crédit de son choix. 
L’ouverture  d’un tel compte intervient  après 
remise  auprès  de  l’établissement  de  crédit 
d’une déclaration sur l’honneur attestant que le 
demandeur ne dispose d’aucun compte. En cas 
de refus de la part de l’établissement choisi, la 
personne  peut,  en  application  de  l’article  L 
312-1 du Code monétaire et financier, saisir la 
Banque de France afin qu’elle lui désigne un 
établissement de crédit. Les établissements de 
crédit  ne pourront limiter les services  liés à 
l’ouverture d’un compte de dépôt aux services 
bancaires de base que dans des conditions dé-
finies par l’article D 312-5 du Code monétaire 
et financier, relatif aux services bancaires de 
base. 
Les services bancaires de base mentionnés aux 
troisième et  quatrième alinéas de l'article  L. 
312-1 comprennent : 
1° L'ouverture, la tenue et la clôture du compte 
; 
2° Un changement d'adresse par an ; 
3° La délivrance à la demande de relevés d'i-
dentité bancaire ; 
4° La domiciliation de virements bancaires ; 
5° L'envoi mensuel d'un relevé des opérations 
effectuées sur le compte ; 
6° La réalisation des opérations de caisse ; 
7° L'encaissement de chèques et de virements 
bancaires ; 
8° Les dépôts et les retraits d'espèces au gui-
chet de l'organisme teneur de compte ; 
9° Les paiements par prélèvement, titre inter-
bancaire de paiement ou virement bancaire ; 
10° Des moyens de consultation à distance du 
solde du compte ; 
11° Une carte de paiement dont chaque utilisa-
tion est autorisée par l'établissement de crédit 
qui l'a émise ; 
12° Deux formules de chèques de Banque par 
mois ou moyens de paiement équivalents of-
frant les mêmes services. 
En outre, l’organisme désigné par la Banque 
de France, limitant l’utilisation du compte de 
dépôt aux services bancaires de base, exécute 
sa mission dans des conditions tarifaires fixées 
par l’article D 312-6 du Code monétaire et fi-
nancier,  et  précisées  aux conditions particu-
lières. Toute décision de clôture du compte à 
l’initiative de l’établissement de crédit désigné 
par  la  Banque  de  France  doit  faire  l’objet 
d’une notification écrite et motivée adressée au 
Client et à la Banque de France pour informa-
tion. Un délai minimum de quarante cinq jours 
doit être consenti obligatoirement au titulaire 
du compte. Ces dispositions s’appliquent aux 
interdits bancaires. 
1.4 – Compte joint

Un compte joint peut être ouvert au nom de 
plusieurs personnes se donnant le pouvoir réci-
proque de faire fonctionner le compte. Un mi-
neur non émancipé ou un majeur protégé ne 
peut, par suite des effets de la solidarité pas-
sive,  être  co-titulaire  d’un  compte-joint.  Le 
compte  est  ouvert  et  fonctionne  dans  les 
conditions suivantes :
- les formalités d’ouverture de compte prévues 
à l’article 1 de la présente convention s’ap-
pliquent à chaque co-titulaire.
- chaque co-titulaire peut  agir sous sa seule si-
gnature  conformément  aux  dispositions  de 
l’article  1197  du  Code  civil  pour  effectuer 
toute opération ou demander la délivrance de 
moyens de paiement et/ou de retrait. 
-  les  co-titulaires  désignent  le  cas  échéant, 
conformément aux dispositions de l’article L. 
131-80 du Code monétaire et financier, celui 
d’entre eux qui sera présumé être l’auteur de 
tout incident de paiement par chèque constaté 
sur le compte et auquel les sanctions légales 
exposées à l’article 3 de l'annexe 2 des pré-
sentes seront applicables.
-  les  co-titulaires  s’engagent  solidairement 
dans les termes de l’article 1200 du Code civil 
envers la Banque qui pourra ainsi exiger  de 
l’un quelconque d’entre eux le paiement  de 
toute créance résultant du fonctionnement du 
compte. Les héritiers et ayants-droits de ceux 
ci seront tenus dans les mêmes conditions.
- en cas de décès d’un co-titulaire, le(s) sur-
vivant(s) continue(nt) de faire fonctionner le 
compte, sauf opposition notifiée à la Banque 
directement  par  un ou plusieurs héritiers  du 
défunt ou par le notaire chargé de la succes-
sion.
- le compte joint peut être clôturé à l’initiative 
de la Banque ou des co-titulaires agissant en-
semble dans les mêmes conditions que pour 
un  compte  individuel  (cf.  article  10).  La 
convention  de  compte  joint  peut  également 
être  dénoncée  par  l’un  des  co-titulaires  au 
moyen  d’une  lettre  recommandée  avec  de-
mande  d’avis  de  réception  adressée  à  la 
Banque. Cette dénonciation entraîne la trans-
formation immédiate  du compte joint en un 
compte collectif sans solidarité active, chaque 
opération, notamment la destination du solde 
devant  donner lieu à  une décision conjointe 
des co-titulaires.
- le compte joint peut à la demande de l’en-
semble  des  co-titulaires,  être  transféré  dans 
une autre agence de la Banque. Dans ce cas, il 
continue de produire tous ses effets.
-  les  co-titulaires  sont  solidairement  res-
ponsables des conséquences financières résul-
tant de l’utilisation et de la conservation des 
moyens de paiement et/ou de retrait ayant pu 
être délivrés sur le compte à l’un quelconque 
des co-titulaires sur sa demande et non resti-
tués, jusqu’à la dénonciation de la convention 
de compte joint, à la condition que celle-ci ait 
été notifiée par lettre recommandée avec de-
mande d’avis de réception à tous les intéressés, 
par le co-titulaire ayant dénoncé.
1.5 – Compte indivis
Un compte indivis ne peut être ouvert et un 
compte personnel ne peut être transformé en 
compte indivis lorsque l’un des titulaires est 
mineur non émancipé ou majeur protégé.
Un compte indivis est un compte ouvert entre 
plusieurs titulaires.

Les dispositions du présent article s’appliquent 
dans le cas où les Clients co-titulaires, tels que 
désignés aux conditions particulières de la pré-
sente convention, ont demandé à la Banque de 
leur ouvrir un compte courant indivis
Les co-titulaires sont tenus solidairement en-
vers la Banque du dénouement de toute opéra-
tion initiée par eux ou par leur(s) mandataire(s) 
ainsi que du solde débiteur pouvant en résulter 
et ce, pour la totalité. La Banque pourra donc 
demander  à chacun des co-titulaires le rem-
boursement de la totalité des sommes qui lui 
sont dues, et ce, quel que soit le titulaire à l’o-
rigine de la créance ou de la Banque.
Dans le cas où les Clients co-titulaires auraient 
demandé l’ouverture d’un compte indivis, ce 
compte  fonctionnera  sur  leurs  signatures 
conjointes,  ou  sur  la  signature  conjointe  de 
leurs mandataires, ou sur la signature conjointe 
des mandataires et des titulaires non représen-
tés, ou sur la signature d’un mandataire com-
mun.
Les co-titulaires déclarent expressément qu’ils 
seront tenus solidairement  envers  la Banque 
du dénouement de toute opération initiée par 
eux ou leurs mandataires  ainsi  que du rem-
boursement  du  solde  débiteur  pouvant  en 
résulter.
Chacun des co-titulaires peut sans l’accord des 
autres co-titulaires :
- se retirer du compte. La Banque en informera 
alors le ou les autres co-titulaires. Ce retrait 
entraînera  la  clôture  du  compte,  un  autre 
compte étant ouvert au nom du ou des autres 
titulaires.  Toutefois,  si  le  compte  présentait 
une position débitrice, au jour où la résiliation 
prend effet, la Banque serait en droit d’exiger 
le paiement de ce solde.
- dénoncer la présente convention et procéder, 
en conséquence, à la clôture du compte. Si ce 
dernier présente un solde débiteur, les co-titu-
laires seront  tenus solidairement  à  son rem-
boursement. Dans le cas contraire, le retrait du 
solde créditeur  ne  pourra  s’opérer  que  sous 
leurs signatures conjointes.
En cas de décès de l’un des co-titulaires, le 
compte sera bloqué. Les sommes figurant au 
compte le jour du décès ne pourront être reti-
rées que sur signature  conjointe  de tous les 
autres co-titulaires et des ayants-droits du dé-
funt ou du notaire chargé de la succession.
En cas de placement d’un co-titulaire majeur 
sous un régime de protection, le compte sera 
bloqué dès connaissance par la Banque de l’in-
capacité, et ce, en vue de sa clôture. L’inter-
vention de tous les titulaires et du mandataire 
ou représentants du majeur protégé est requise 
pour l’affectation du solde.
Dans l’hypothèse où le compte indivis résulte-
rait de la transformation d’un compte ouvert 
sous le même numéro au nom de l’un des co-
titulaires,  ceux-ci  demandent  à  la  Banque 
d’imputer à ce compte indivis toutes les opéra-
tions  domiciliées  ou  initiées  sur  l’ancien 
compte.

Article 2. – PROCURATION
2.1 - Mandat de droit commun
Le Client peut donner à une ou plusieurs per-
sonnes une procuration, c’est-à-dire un mandat 
à l’effet de faire fonctionner le compte et d’ob-
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tenir  toutes  informations  dans  les  mêmes 
conditions que s’il y procédait lui-même. Dans 
le cas d’un compte collectif, la procuration est 
donnée par tous les co-titulaires.  Les opéra-
tions  effectuées  par  le  mandataire  engagent 
ainsi la responsabilité du (des) Client(s) titu-
laire(s) du compte.
Le mandataire dépose un spécimen de sa si-
gnature et justifie de son identité et de son do-
micile  dans  les  mêmes  conditions  que  le 
Client. Le cas échéant, la Banque peut, pour 
des  raisons  de  sécurité,  refuser  d’agréer  le 
mandataire désigné.
La procuration prend fin en cas de renoncia-
tion par le mandataire à son mandat ou en cas 
de dénonciation de ce mandat notifiée par écrit 
à la Banque par le titulaire ou l’un des co-titu-
laires du compte, en cas de décès du Client, de 
clôture  du  compte  ou  sur  l’initiative  de  la 
Banque  informant  le  Client  qu’elle  n’agrée 
plus le mandataire pour des raisons de sécurité. 
Lorsque le compte est, à la demande du titu-
laire,  transféré  dans une  autre  agence  de  la 
Banque, les procurations données à des tiers, 
restent valables sauf dénonciation expresse de 
celles-ci par le titulaire du compte.
La désignation du mandataire relève de l'en-
tière responsabilité du Client.
2.2 - Mandat de protection future
Lorsque le titulaire du compte a usé de la fa-
culté prévue à l’article 477 du Code civil de 
charger une personne de la représenter pour la 
défense de ses intérêts patrimoniaux, le man-
dataire désigné agit conformément aux dispo-
sitions  du  mandat  donné,  sous  réserve  des 
dispositions de l’article 427 du Code civil visé 
à l’article 1.2 des présentes :
 - Si le mandataire est titulaire d’un mandat 
notarié il  peut accomplir  seul  tous les  actes 
d’administration  et  conservatoires,  ainsi  que 
les actes de disposition (sauf ceux à titre gra-
tuit pour lesquels l’autorisation des juges des 
tutelles est obligatoire) ;
 Si le mandataire est titulaire d’un mandat sous 
seing privé,  il  peut accomplir  seul  les actes 
conservatoires ainsi que les actes d’administra-
tion qu’un tuteur peut accomplir sans autorisa-
tion du juge des tutelles.
Le mandataire dépose un spécimen de sa si-
gnature et justifie de son identité ainsi que de 
ses pouvoirs en présentant à la Banque l’origi-
nal du mandat visé par les greffes du tribunal 
d’instance
2.3 Mesures d’accompagnement social per-
sonnalisé ou judiciaire
L’ouverture du compte à un majeur soumis à 
une mesure d’accompagnement social person-
nalisé  ou  d’accompagnement  judiciaire  sera 
effectuée après justification de l’identité du ti-
tulaire et présentation à la Banque des accords 
contractuels  ou de la décision judiciaire  dé-
terminant  les  règles  de  fonctionnement  du 
compte. Lorsque cette mesure d’accompagne-
ment intervient en cours de fonctionnement du 
compte ouvert antérieurement au placement du 
Client sous un régime d’accompagnement, et 
que cette mesure  d’accompagnement  a pour 
effet de priver le Client, en tout ou partie, de 
ses pouvoirs en le dotant d’un mandataire, ce 
dernier en informe la Banque et lui présente 
les accords contractuels régissant la mesure. A 
la  demande  du  mandataire  du  Client,  la 
Banque ouvre un compte qui fonctionnera se-

lon les règles établies par les accords contrac-
tuels ou la décision judiciaire régissant la me-
sure  d’accompagnement.  Toute  modification 
de cette mesure d’accompagnement est prise 
en compte sur remise à la Banque des accords 
contractuels ou de la décision déterminant les 
modifications apportées et, le cas échéant, les 
nouvelles  règles  de  fonctionnement  du 
compte. En cas de levée pure et simple de la 
mesure d’accompagnement, le Client recouvre 
l’intégralité  et  l’exclusivité  de  ses  pouvoirs 
dans le cadre du fonctionnement du compte.
2.4 - Renonciation ou révocation
La renonciation ou la révocation doivent être 
notifiées à la Banque par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception.
Cette renonciation ou révocation prend effet à 
la date à laquelle la Banque la reçoit.
En cas  de clôture  du compte,  la  révocation 
prend fin à la date de clôture.
Lorsque la procuration prend fin, les moyens 
de paiement en possession du ou des manda-
taires concernés doivent être restitués par eux. 
Le Client  fait son affaire personnelle d’aviser 
le mandataire de la révocation du mandat, et 
dans tous les cas, d’aviser le mandataire de son 
obligation  de  restitution  à  la  Banque  des 
moyens de paiement en sa possession.

Article 3. – FONCTIONNEMENT DU 
COMPTE DE DÉPÔT
Le compte enregistre toutes les opérations de 
paiement, soit les opérations de dépôt, de re-
trait et de transfert de fonds, autorisées ou re-
çues par le Client. A cette fin, le Client bénéfi-
cie de services de paiement convenus avec sa 
Banque. 
Les services de retrait et de versement d’es-
pèces sont décrits à l’annexe 1 des présentes, 
les services de paiement par chèque à l’annexe 
2, par virement à l’annexe 3, par prélèvement, 
par Titre interbancaire de paiement et par télé-
règlement à l’annexe 4. Les conditions de déli-
vrance et d’utilisation de la carte bancaire font 
l’objet d’une convention distincte. Toute nou-
velle  prestation de service  de paiement  fera 
l’objet soit d’une modification de la présente 
convention soit d’une convention distincte.
3.1 – Dispositions générales
L’utilisation de certains services de paiement 
(chèques et cartes) est subordonnée à l’accord 
préalable de la Banque ainsi  qu’à  l’absence 
d’inscription  du  Client  au  fichier  des  per-
sonnes interdites d’émettre des chèques, tenu 
par  la Banque de France,  ou au fichier  des 
cartes bancaires géré par la Banque de France. 
En cas de refus dûment motivé de délivrance 
de formules de chèques opposé par la Banque 
au Client après vérification de la situation de 
ce dernier, sa situation est réexaminée ultérieu-
rement,  selon  les  modalités  précisées  aux 
conditions particulières. 
Pour les opérations de paiement  relevant  de 
l’article L133-1 du Code monétaire et finan-
cier, la Banque s’engage à transférer le mon-
tant total de l’opération de paiement et à ne pas 
prélever de frais sur le montant transféré. Les 
frais liés à l’opération seront prélevés de façon 
distincte  sur  le  compte  du Client.  Ces  frais 
sont mentionnés dans les conditions tarifaires. 
Lorsque ces opérations ne nécessitent pas d’o-
pération de change, par principe, la Banque du 

payeur et la Banque du bénéficiaire prélèvent 
chacune leurs frais à leurs Clients respectifs. 
Pour  chaque  virement,  retrait  ou  versement 
d’espèces relevant de l’article L133-1 du Code 
monétaire et financier qu’il projette d’ordon-
ner, le Client peut demander à la Banque des 
informations sur le délai d'exécution maximal 
de cette opération spécifique, sur les frais qu'il 
doit payer et, le cas échéant, sur le détail de ces 
frais. La demande doit être formulée au gui-
chet ou par écrit (lettre adressée à l’agence te-
neur de compte, ou moyen télématique dans le 
cadre  des  services  de Banque en ligne).  La 
Banque fournit ces informations oralement ou 
à  la  demande  du  client  par  écrit,  dans  les 
meilleurs délais.
Le  Client  peut  à  tout  moment  disposer  du 
solde de son compte à l’exception des sommes 
qui seraient frappées d’indisponibilités (cf. art. 
13). Le solde du compte est constitué par la 
différence entre le montant disponible des opé-
rations inscrites  au crédit  et  le  montant  des 
opérations inscrites au débit. 
Toutefois la Banque est fondée, dans certains 
cas, à refuser l’exécution d’un ordre de paie-
ment,  notamment  en  raison  d’un  défaut  de 
provision suffisante sur le compte, d’une er-
reur matérielle ou d’une disposition législative 
ou réglementaire. 
Pour les opérations de paiement  relevant  de 
l’article L133-1 du Code monétaire et finan-
cier, lorsque la Banque refuse d’exécuter un 
ordre de paiement, elle le notifie au Client (ou 
met la notification à sa disposition) par tout 
moyen,  dès que possible  et,  en tout  état  de 
cause,  dans  un  délai  d’un  jour  ouvrable  à 
compter de la décision de refuser (trois jours 
ouvrables  jusqu’au  1er janvier  2012).  La 
Banque indique également au Client, si pos-
sible et  à moins d’une interdiction en vertu 
d’une autre législation communautaire ou na-
tionale, les motifs de ce refus et, en cas d’er-
reur matérielle,  la correction appropriée.  Un 
ordre de paiement refusé est réputé non reçu et 
ne peut donc engager la responsabilité de la 
Banque au titre de l’article 6.2.3 des présentes.
La Banque a la possibilité d’imputer des frais 
pour ces refus objectivement justifiés et pour 
leur notification.  Dans ce cas,  ces frais sont 
mentionnés dans les conditions tarifaires.
Pour  l’exécution  correcte  de  ses  ordres  de 
paiement relevant de l’article L133-1 du Code 
monétaire  et  financier,  le  Client  doit  com-
muniquer l’identifiant unique du bénéficiaire, 
donnée permettant d’identifier ce dernier et/ou 
d’identifier son compte. Si le bénéficiaire a un 
compte ouvert dans une Banque, il s’agit des 
coordonnées BIC et IBAN du bénéficiaire (cf. 
infra,  article  5.1).  Si  le  bénéficiaire  a  un 
compte ouvert dans un établissement de paie-
ment, il s’agit de l’identifiant unique utilisé par 
cet établissement. Si le bénéficiaire n’a pas de 
compte ouvert chez un prestataire de service 
de paiement,  il  s’agit  de l’identifiant  unique 
utilisé pour les besoins de l’opération.
3.2 – Opérations au crédit ou au débit du 
compte
3.2.1- Les opérations de dépôt sont effectuées  
par :
a) des versements d’espèces ;
b) des remises de chèques endossés à l’ordre 
de la Banque ;
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c) des virements initiés par le Client depuis un 
autre  compte  ou  par  des  tiers  en  sa  faveur 
(sécurité sociale, employeur..) ;
3.2.2 - Le Client ou le mandataire peut dispo-
ser du solde disponible du compte par :
a) des retraits d’espèces ;
b) des paiements émis en faveur de tiers au 
moyen :
-  de  chèques  émis  en  faveur  de  tiers,  si  le 
Client dispose d’un chéquier ;
-  de  chèques de Banque émis  en faveur  de 
tiers, notamment si le Client ne dispose pas de 
chéquier ;
- de la carte bancaire, si le Client en dispose et 
dont les conditions de délivrance et d’utilisa-
tion font l’objet d’une convention spécifique 
(contrat  porteur),  chez  les  commerçants  et 
prestataires de services en France adhérents au 
système CB, ou à l’étranger à l’aide de la carte 
internationale chez les commerçants et presta-
taires de services adhérents au réseau interna-
tional nommé sur la carte ;
- de virements,  permanents ou occasionnels, 
ordonnés  sous  forme  papier  ou  sous  forme 
électronique, au profit d’un bénéficiaire dont 
l’identité et l’identifiant unique sont communi-
qués à la Banque ou au profit du Client pour 
alimenter ses comptes d’épargne ou tout autre 
compte ; 
- de prélèvements automatiques initiés par un 
créancier du Client autorisé par ce dernier qui 
lui  aura  communiqué  ses  coordonnées  ban-
caires, pour procéder aux règlements ponctuels 
ou périodiques (fournisseur d'énergie,  opéra-
teur téléphonique, administration fiscale, im-
pôt, assurances…) ;
- de titres interbancaires de paiement (TIP) qui 
peuvent  être  utilisés  par  le  Client,  à  la  de-
mande d’un organisme créancier. Le Client re-
tourne le TIP daté et signé à l’adresse indiquée 
par le créancier pour autoriser le débit de son 
compte. 
- de télérèglements, notamment pour le paie-
ment des impôts.
3.3 – Engagements du Client.
3.3.1 - Opérations licites
Le  Client  prend  l’engagement  envers  la 
Banque de n’effectuer sur son compte que des 
opérations autorisées  par  la  loi  et  les  règle-
ments  en  vigueur.  Notamment,  le  Client 
s’interdit,  tant en qualité de donneur d’ordre 
que  de  bénéficiaire,  de  domicilier  sur  le 
compte  des  opérations  ayant  pour  objet  de 
permettre  le  blanchiment  de capitaux ou de 
participer au financement du terrorisme, sous 
peine des sanctions pénales prévues par la loi.
3.3.2 - Utilisation des instruments de paie-
ment
Les chèques et cartes de paiement, ainsi que 
les autres  instruments  de paiement  et  outils 
utilisés par le Client, peuvent faire l'objet d'u-
tilisation frauduleuse gravement préjudiciable. 
Pour en prévenir la survenance, le Client, tenu 
d'une  obligation  générale  de  prudence,  doit 
prendre toutes les précautions nécessaires. 
Les conditions d’utilisation et  de délivrance 
des  instruments  de  paiement  assortis  d’un 
dispositif  de  sécurité  personnalisé,  telle  la 
carte  bancaire,  sont  régies  par  des  contrats 
distincts.  Ces  contrats  précisent  notamment 
les conditions auxquelles ces instruments de 
paiement  spécifiques  peuvent  être  bloqués, 

ainsi que le régime de responsabilité qui leur 
est propre.  
3.4  –  Traitement  des  opérations  de  paie-
ment libellées dans une devise différente de 
la devise du compte 
3.4.1 -  Lorsqu’une  opération de paiement  à 
débiter du compte du Client est libellée dans 
une devise autre que la devise du compte, la 
Banque assurera la conversion conformément 
aux modalités décrites au point 3.5.3 : la date 
de valeur portée au compte sera celle du jour 
où le compte est débité.
3.4.2 -  Lorsqu’une  opération de paiement  à 
créditer sur le compte est libellée dans une de-
vise autre que celle du compte, la Banque as-
surera la conversion conformément aux moda-
lités décrites au point 3.5.3 : la date de valeur 
portée  au  compte  sera  celle  du  jour  où  la 
Banque sera en possession des sommes dans 
la devise du compte du Client, obtenues après 
opération de change. 
3.4.3 - A l’exception des conversions liées aux 
opérations par cartes décrites dans la conven-
tion spécifique régissant la carte (contrat por-
teur), la conversion s’effectuera selon les dé-
lais en vigueur et selon le taux de change ap-
pliqué par la Banque à la date de traitement de 
l’opération de paiement, sur la base du cours 
d’achat ou de vente de la devise concernée à 
cette  date,  sauf  conditions  particulières.  Ce 
taux de change qui varie en fonction du cours 
d’achat ou de vente des devises au jour le jour 
est  disponible  sur  demande  en  agence.  La 
Banque facture au Client des commissions et 
frais pour les opérations de conversion préci-
sés dans les conditions tarifaires de la Banque.

Article  4.  –  MANDAT  DE  PAYER  - 
PREUVE DES OPÉRATIONS
Le Client donne mandat à la Banque de pro-
céder à l’exécution de tous les ordres de paie-
ment quel qu’en soit le support dont la signa-
ture  aura  une  apparence  conforme  au(x) 
spécimen(s) déposé(s) lors de la signature de 
la présente convention.
La  preuve  des  opérations  effectuées  sur  le 
compte  par le Client  ou son mandataire  in-
combe  à  la  Banque  et  résulte  des  écritures 
comptables de celle-ci,  sauf preuve contraire 
apportée par tous moyens par le Client, auquel 
il appartient de conserver les justificatifs des 
opérations (relevés de compte, bordereaux de 
remises…).
L’utilisation de l’instrument de paiement telle 
qu’enregistrée  par  la  Banque  ne  suffit  pas 
nécessairement à prouver que l’opération a été 
autorisée par le Client ou que celui ci n’a pas 
satisfait, intentionnellement ou par négligence 
grave, aux obligations lui incombant en la ma-
tière.
Dans le cas où le Client utiliserait les services 
informatiques et télématiques  proposés par la 
Banque, il s’engage à respecter l'ensemble des 
procédures d’accès, d’authentification et d’uti-
lisation qui lui sont indiquées. 
Les  enregistrements  dématérialisés  (électro-
niques,  informatiques)  ou  leur  reproduction 
sur  un  support  informatique  constituent  la 
preuve des opérations effectuées et la justifica-
tion de leur inscription au compte, sauf preuve 
contraire  apportée  par  tous  moyens  par  le 
Client.

Article 5. – INFORMATIONS RELA-
TIVES A LA TENUE DU COMPTE 
5.1 – Relevé d’identité bancaire 
Le Relevé d’Identité Bancaire, document com-
portant  toutes  les  références  bancaires  du 
compte du Client, est disponible dans chaque 
chéquier et sur demande en agence, ainsi qu’à 
partir des services de Banque en ligne. Ce rele-
vé comporte les éléments suivants :
- l’identifiant national de compte bancaire, 
- la domiciliation de l’agence bancaire
- l’identifiant international du compte (IBAN - 
International Bank Account Number),
- le BIC (Bank Identifier Code) de la Banque 
teneur de compte, identifiant attribué aux éta-
blissements de crédit et assimilés, utilisé pour 
le  routage  des  opérations dans certains  sys-
tèmes d’échange.
Ces informations sont également inscrites sur 
le relevé de compte adressé périodiquement au 
Client dès la page 2.
Le Relevé d’Identité Bancaire a pour but de 
faciliter  l'automatisation  des  échanges  d'-
information, d'une part entre les Banques elles-
mêmes, d'autre part entre les Banques et leurs 
Clients afin de réduire les rejets d'opérations. 
Les références bancaires du compte du Client 
à  débiter  ou  à  créditer  qu’il  contient  sont 
nécessaires à l’exécution correcte des opéra-
tions de paiement que le Client a autorisées. 
5.2 – Arrêtés de compte / Dates de valeur  
Le compte donne lieu à un arrêté trimestriel 
pour le calcul des intérêts débiteurs ou crédi-
teurs éventuels. 
La date de valeur, appliquée à chaque opéra-
tion pour le calcul de ces intérêts est la date de 
l'inscription au compte, sauf dans les cas où la 
Banque, à raison des délais techniques de l'o-
pération, est autorisée à appliquer une date dif-
férente définie dans les conditions tarifaires. 
5.3 – Relevé de compte
5.3.1 - Modalités de fourniture du relevé de  
compte mensuel
Afin de permettre au Client de suivre les opé-
rations  inscrites  au  crédit  et  au  débit  du 
compte,  la  Banque  lui  fournit  un  relevé  de 
compte au moins mensuel sur support papier, 
c’est-à-dire par lettre. Le moyen de diffusion 
du relevé de compte mensuel, convenu avec le 
Client  dans  les  conditions  particulières,  est 
gratuit. Toute diffusion supplémentaire de ce 
relevé par un moyen autre peut être facturée 
par la Banque, conformément à l’article 5.3.3 
des présentes.
5.3.2 - Contenu du relevé de compte
Le relevé de compte mentionne, selon l’ordre 
chronologique de présentation à la Banque, les 
opérations intervenues. 
Pour chaque opération de paiement au débit ou 
au crédit relevant de l’article L133-1 du Code 
monétaire et financier, le relevé de compte ou, 
le cas  échéant,  l’avis  d’opéré  mentionne les 
informations suivantes :
a) une référence permettant à son Client d'i-
dentifier  l'opération  de  paiement  et  si  son 
Client  est  le  payeur,  le  cas  échéant,  les 
informations relatives à l’autre partie à la tran-
saction ou,  si  son Client  est  le  bénéficiaire, 
toute information communiquée avec l’opéra-
tion de paiement qui lui est destinée ainsi que, 
le cas échéant, une référence permettant d’i-
dentifier le payeur ; « le cas échéant » signifie 
en particulier que ces autres informations ne 
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seront communiquées que si elles ne sont pas 
couvertes par le secret professionnel ;
b) le montant de l'opération de paiement ;
c) le montant des frais applicables à l'opération 
de paiement et, le cas échéant, le détail de ces 
frais ;
d) lorsque l’opération de paiement est exécu-
tée dans une devise différente de celle dans la-
quelle est tenu le compte, le taux de change 
appliqué à l'opération de paiement ou une ré-
férence à ce taux et le montant de l'opération 
de paiement exprimé dans chacune des devises 
concernées ; et
e) le cas échéant, la date de valeur du débit ou 
la date de valeur du crédit.
Pour les autres opérations de paiement au débit 
ou au crédit,  le relevé de compte ou, le cas 
échéant, l’avis d’opéré mentionne ces mêmes 
informations à l’exception du détail des frais et 
du taux de change appliqué à l’opération de 
paiement ou la référence à ce taux.
5.3.3 - Autres prestations
La  Banque  et  son  Client  peuvent,  dans  les 
conditions particulières, convenir de la fourni-
ture  d’informations  complémentaires,  ou 
d’une  périodicité  d’informations  plus 
fréquente (par exemple, après l’exécution de 
chaque opération ou au moyen d’un relevé bi-
mensuel) ou bien encore par d’autres moyens 
de diffusion que ceux prévus dans les condi-
tions particulières. La Banque pourra prélever 
des frais pour ces prestations supplémentaires. 
Ces frais sont indiqués dans les conditions tari-
faires.
Notamment,  le  titulaire,  ou  son  mandataire, 
peut obtenir sur demande écrite de sa part ou 
au guichet teneur de compte le solde de son 
compte et un historique des dernières écritures. 
Ce service  peut  être  facturé  par  la  Banque, 
conformément  aux conditions tarifaires.  Au-
cune information n’est communiquée par télé-
phone. Toutefois, le Client peut, selon l’option 
choisie et précisée aux conditions particulières, 
obtenir les informations relatives à la tenue de 
son compte par l’utilisation d’un serveur vocal 
ou  d’un  service  télématique  (services  de 
Banque en ligne).
Dans le cas d’un compte sans mouvement, le 
relevé  de  compte  parviendra  au  Client  au 
moins une fois par an.
5.4 - Informations ponctuelles
A tout moment de la relation contractuelle, le 
titulaire ou son mandataire a le droit de rece-
voir, sur demande, les termes de la convention 
de compte de dépôt (conditions générales et 
particulières) sur support papier. La demande 
doit être formulée au guichet ou par écrit. 
5.5 - Secret professionnel
La Banque est tenue au secret professionnel 
(article L. 511-33 du code monétaire et finan-
cier). Elle est toutefois déliée de cette obliga-
tion soit à la demande du Client, soit lorsque la 
loi le prévoit, notamment à l’égard de la Com-
mission Bancaire, de la Banque de France, ou 
de l'autorité judiciaire agissant dans le cadre 
d'une  procédure  pénale.  Elle  peut  être 
contrainte de procéder à certaines déclarations, 
notamment  à l’administration fiscale ou à la 
Banque de France, ou de demander une autori-
sation aux autorités de l’État avant de procéder 
à une opération, en raison des dispositions lé-
gislatives  et  réglementaires  en  vigueur  rela-

tives à la lutte contre le blanchiment des capi-
taux ou contre le financement du terrorisme.
Le  Client  pourra  autoriser  expressément  la 
Banque  à  communiquer  des  données  le 
concernant à ses sous-traitants et partenaires à 
des  fins  de  gestion  ou  de  prospection 
commerciale. Ces communications sont éven-
tuellement susceptibles d’impliquer un trans-
fert de données vers un État membre ou non 
de la communauté européenne. La liste des ca-
tégories de destinataires est disponible sur de-
mande.
Le Client autorise expressément la Banque à 
communiquer  les  données  le  concernant 
nécessaires  à  l'exécution  des  opérations  de 
paiement qu’il a autorisées.   
5.6 - Conservation des documents
Les relevés de compte et les pièces comptables 
relatives  aux  opérations  enregistrées  sur  le 
compte sont conservés par la Banque pendant 
10 ans sur  tous supports  appropriés (micro-
films,  supports  informatiques).  Des  re-
cherches,  dont  le  coût  est  précisé  dans  les 
conditions  tarifaires  de  la  Banque,  peuvent 
ainsi être effectuées à la demande du Client ou 
du mandataire pour les opérations que celui-ci 
a initiées.

Article 6. – MODALITÉS DE 
CONTESTATION DES OPERATIONS 
INSCRITES SUR LE COMPTE
Le Client doit vérifier l’exactitude des men-
tions portées sur le relevé de compte.
De  façon  générale,  la  responsabilité  de  la 
Banque ne saurait être engagée en raison des 
conséquences directes et indirectes liées aux 
mesures de toute nature, notamment de gel des 
avoirs, qu’elle pourrait être amenée à prendre 
dans le cadre des obligations mises à sa charge 
par les pouvoirs publics, en particulier au titre 
de la lutte contre le blanchiment des capitaux 
et le financement du terrorisme. A ce titre, la 
Banque ne saurait être tenue pour responsable 
des retards d'exécution ainsi induits.
6.1  –   Pour  les  opérations  de  paiement 
autres que celles relevant de l’article L133-1 
du  Code  monétaire  et  financier 
(chèques…).
Le Client dispose d’un délai de trois mois, à 
compter de la date du relevé de compte, pour 
présenter  ses  observations  s’il  souhaite 
contester  les  conditions  de  certaines  opéra-
tions. Passé ce délai,  aucune contestation ne 
pourra être reçue sauf si la demande de révi-
sion concerne une erreur, une omission ou une 
présentation inexacte.
6.2 – Pour les opérations de paiement rele-
vant de l’article L133-1 du Code monétaire 
et financier
6.2.1 - Modalités de contestation
Le Client doit, sans tarder, notifier à sa Banque 
les opérations non autorisées ou mal exécutées 
qu’il conteste et ce, au plus tard, dans les 13 
mois suivant la date de débit de son compte. 
Conformément à l'article L 133-24 du Comofi, 
ce délai maximum de contestation est un délai 
de  forclusion,  au-delà  duquel  plus  aucune 
contestation ne sera recevable ni auprès de la 
Banque et du médiateur, ni auprès d’un juge. Il 
ne s’applique pas lorsque la Banque n’a pas 
fourni au Client, ou mis à sa disposition, les 
informations  requises  après  l’exécution  de 

cette opération, conformément à l’article 5.3.2 
des présentes.
La contestation doit être effectuée par écrit au 
guichet ou par lettre recommandée avec accu-
sé de réception adressée à l’agence teneur de 
compte ou au Service qualité : Banque Dupuy, 
de Parseval, Service Relation Clientèle – 10 
rue Général de Gaulle – BP168 – 34203 Sète 
Cedex.
6.2.2 - Régime de responsabilité et rembour-
sement des opérations non autorisées
En cas d’opération de paiement non autorisée, 
la  Banque  rembourse  immédiatement  au 
Client son montant et, le cas échéant, rétablit le 
compte débité dans l’état où il se serait trouvé 
si l’opération de paiement non autorisée n’a-
vait pas eu lieu.
Par dérogation, un régime particulier de répar-
tition de responsabilité s’applique lorsque les 
opérations de paiement non autorisées ont été 
effectuées suite :
- au vol, ou
- à la perte d’un instrument de paiement assorti 
d’un dispositif de sécurité personnalisé (carte 
bancaire, services de Banque en ligne permet-
tant d’effectuer des virements en ligne), ou 
- à la contrefaçon de cet instrument ou 
-  au  détournement  des  données  liées  à  cet 
instrument. 
Ce régime particulier est décrit dans le contrat 
de délivrance et d’utilisation de la carte ban-
caire (contrat porteur CB), dans la convention 
d’utilisation des services de Banque en ligne 
et, de façon générale, dans toute autre conven-
tion  spécifique  concernant  l’utilisation  d’un 
instrument de paiement doté d’un dispositif de 
sécurité personnalisé.
6.2.3 - Régime de responsabilité et rembour-
sement des opérations non exécutées ou mal  
exécutées
La Banque du payeur est responsable à l’égard 
de son Client : 
- de la bonne exécution des virements (et plus 
généralement des ordres de paiement donnés 
par le payeur) jusqu’à l’arrivée des fonds sur le 
compte  de la  Banque du bénéficiaire.  C’est 
alors la Banque du bénéficiaire qui prend le re-
lais de la responsabilité du bon dénouement de 
l’opération vis-à-vis de son propre Client, dans 
le cadre des obligations qui lui incombent en 
matière de mise à disposition des fonds et de 
dates de valeur ;
- de la bonne exécution des prélèvements et 
des opérations par carte (et plus généralement 
des opérations ordonnées par le bénéficiaire ou 
par le payeur qui donne un ordre de paiement 
par l’intermédiaire  du bénéficiaire),  sous ré-
serve de la responsabilité de la Banque du bé-
néficiaire à l’égard de son propre Client s'agis-
sant :
   * de la bonne transmission de l’ordre de 
paiement à la Banque du payeur,  conformé-
ment aux stipulations contractuelles qu’ils ont 
convenues afin de permettre une exécution de 
l’opération dans les délais requis,
   * du bon dénouement de l’opération vis-à-
vis de son propre Client, dans le cadre des ob-
ligations qui lui incombent en matière de mise 
à disposition des fonds et de dates de valeur.
En cas de virement mal exécuté :
- la Banque du payeur, reconnue responsable, 
restitue sans tarder à son Client le montant de 
l'opération mal exécutée et, si besoin, rétablit 
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le compte débité dans la situation qui aurait été 
la sienne si ladite opération n'avait pas eu lieu ;
-  la  Banque  du  bénéficiaire  reconnue  res-
ponsable  met  immédiatement  le  montant  de 
l'opération à la disposition du bénéficiaire et, si 
besoin,  crédite le compte du bénéficiaire  du 
montant correspondant.
En cas d’opération, par carte ou de prélève-
ment, mal exécutée :
- la Banque du payeur, reconnue responsable, 
restitue au payeur si besoin et sans tarder, le 
montant de l'opération mal exécutée et rétablit 
le compte débité dans la situation qui aurait été 
la sienne si ladite opération n'avait pas eu lieu ;
-  la  Banque  du  bénéficiaire  reconnue  res-
ponsable  de  la  mauvaise  transmission  d’un 
ordre de paiement retransmet immédiatement 
cet ordre à la Banque du payeur ;
- lorsqu’elle est reconnue responsable en cas 
de manquement à ses obligations de mise  à 
disposition des fonds et de dates de valeur à 
l’égard de son Client,  la Banque du bénéfi-
ciaire veille, après que le montant a été crédité 
sur le compte de la Banque, à ce que le mon-
tant de l'opération soit mis à la disposition du 
bénéficiaire ;
Si son Client le lui demande, la Banque du 
payeur ou la Banque du bénéficiaire s’efforce 
de retrouver la trace de l'opération de paiement 
et lui notifie le résultat de sa recherche.
La  Banque  est  redevable,  à  l’égard  de  son 
Client, des frais et des intérêts qu’il a suppor-
tés du fait de la mauvaise exécution de l’opé-
ration de paiement dont elle est responsable.
6.2.4 - Cas d’exonération de responsabilité 
a) Cas d’exonération spécifiques à la responsa-
bilité pour non exécution ou mauvaise exécu-
tion : un ordre de paiement exécuté conformé-
ment à l'identifiant unique est réputé dûment 
exécuté pour ce qui concerne le bénéficiaire 
indiqué  par  cet  identifiant.  Si  l'identifiant 
unique  fourni  par  le  Client  est  inexact,  la 
Banque n'est pas responsable de l’inexécution 
ou de la mauvaise exécution de l'opération de 
paiement. Toutefois, la Banque du payeur s'ef-
force de récupérer les fonds engagés dans l'o-
pération de paiement. La Banque peut imputer 
des  frais  de  recouvrement  au  Client,  tels 
qu’indiqués dans les conditions tarifaires. Si le 
Client fournit des informations en sus de l’i-
dentifiant unique ou des informations définies 
dans  les  présentes  ou  dans  les  conventions 
spécifiques  attachées  au  compte  de  dépôt 
comme  nécessaires  aux  fins  de  l’exécution 
correcte  de  l’ordre  de  paiement,  la  Banque 
n’est responsable que de l’exécution de l’opé-
ration de paiement  conformément  à l’identi-
fiant unique fourni par le Client.
b) Cas d’exonération communs aux différentes 
hypothèses de responsabilité : la  Banque ne 
saurait être responsable en cas de survenance 
d'un cas de force majeure, telle que définie par 
la jurisprudence des Cours et Tribunaux fran-
çais, ni lorsque la Banque est liée par une obli-
gation de nature légale ou réglementaire ;

Article 7 – LA PROVISION DU COMPTE
7.1  -  Dispositions  concernant  les  comptes 
ouverts à des mineurs.
Le compte a vocation à fonctionner en ligne 
créditrice.
Le Client doit s’assurer que son compte est 
suffisamment  provisionné  avant  d’effectuer 

toute opération entraînant un paiement par le 
débit de son compte.
7.2  -  Dispositions  concernant  les  comptes 
ouverts à des majeurs.
7.2.1 - Obligation de constituer la provision 
Le compte a vocation à fonctionner en ligne 
créditrice.
Le Client doit  s’assurer que son compte est 
suffisamment  provisionné  avant  d’effectuer 
toute opération entraînant un paiement par le 
débit de son compte. 
La provision du compte peut être constituée :
- soit par le solde disponible du compte,
- soit par une facilité de trésorerie ou un dé-
couvert  obtenu  sur  accord  préalable  de  la 
Banque.
7.2.2 - Solde débiteur en l’absence de toute  
autorisation préalable de la Banque :
Les  dispositions  du  présent  article  ne  s’ap-
pliquent :
- qu’en dehors du cas d’un prêt par découvert 
préalablement convenu, 
- ou si le solde débiteur est supérieur au mon-
tant du prêt par découvert convenu. Dans ce 
dernier  cas,  le  présent  article  s’applique  au 
montant du solde débiteur excédant le montant 
du découvert  convenu et  l’article 11-3 s’ap-
plique  au  solde  débiteur  correspondant  au 
montant du prêt par découvert.
Le Client sera informé par courrier ou par télé-
phone de la position débitrice non autorisée.
Les dispositions du présent article ne pourront 
en aucun cas être interprétées comme valant 
accord de la Banque sur la possibilité pour le 
Client de faire fonctionner son compte courant 
en ligne débitrice.
Dans le cas où le compte présenterait une posi-
tion débitrice et à défaut de convention parti-
culière, il sera perçu par la Banque des intérêts 
débiteurs calculés conformément au taux indi-
qué dans la plaquette de tarification en vigueur 
à la date de calcul de ces intérêts.
7.2.3 - Facilités autorisées
Si la Banque a décidé d’octroyer une facilité 
de  trésorerie,  selon  ce  qui  est  indiqué  aux 
conditions particulières, cette facilité est régie 
par  une convention  spécifique  précisant  no-
tamment  l’objet,  les  conditions  d’utilisation, 
les commissions et les principes d’indexation 
applicables à cette facilité.
Tout projet de modification de ces commis-
sions et des principes d’indexation fait l’objet 
d’une information au Client selon les règles 
indiquées à l’article 19 de la présente conven-
tion.
7.2.4 - Acceptation et calcul du taux conven-
tionnel - Commission
Toute fixation comme toute variation du taux 
à  la hausse comme à la  baisse,  consécutive 
d’une variation du taux de référence, sera por-
tée à la connaissance du Client au moyen des 
arrêtés de compte périodiques.
Les intérêts sont calculés en tenant compte du 
nombre exact de jours débiteurs sur la base 
d’une année de 360 jours.
Le Client est informé que ce calcul sur 360 
jours a une incidence financière sur le montant 
des intérêts. Par exemple, pour un découvert 
de 100 euros utilisés pendant 31 jours, le mon-
tant des intérêts, calculés au taux de 16 %, se-
rait : 
- sur une base de 360 jours : 1,38 euros 
- sur une base de 365 jours : 1,36 euros.

Les  intérêts  sont  prélevés  sur  le  compte 
trimestriellement et à terme échu. La date de 
valeur est le premier jour suivant la période sur 
laquelle porte le décompte 
Les intérêts ainsi  débités deviennent  des ar-
ticles du compte.
La Banque percevra également une commis-
sion de plus fort découvert.
7.2.5 - Informations
Il est porté à la connaissance du Client que des 
informations le concernant sont susceptibles, 
en cas d’incident de paiement, d’être inscrite 
au fichier prévu par l’article L 333-4 à L.333-6 
du Code de la Consommation. Ce fichier est 
accessible à l’ensemble des établissements de 
crédit.

Article 8. – CONDITIONS TARIFAIRES 
LIÉES A LA GESTION DU COMPTE DE 
DÉPÔT 
Toutes les opérations, notamment celles néces-
sitant  un  traitement  particulier,  lorsqu’elles 
entraînent un incident de fonctionnement sur 
le compte (incident de paiement,  opposition, 
saisie, etc …) donnent lieu à une tarification 
détaillée  dans les  conditions tarifaires  appli-
quées aux comptes de particuliers, remises au 
Client lors de l’ouverture du compte, périodi-
quement mises à jour, affichées et tenues à la 
disposition de la Clientèle et du public dans 
chaque agence de la Banque et sur le site Inter-
net de cette dernière (www.bdp.fr). La Banque 
et le Client conviennent que ces frais et com-
missions  seront  prélevés  sur  le  compte  du 
Client. Ces conditions tarifaires font partie, en 
tant qu’annexe, de la présente convention de 
compte.

Article 9. – TRANSFERT DE COMPTE / 
MOBILITE BANCAIRE
Le titulaire ou le mandataire spécialement ha-
bilité  peut  demander  le  transfert  du  compte 
dans une autre agence de la Banque. 
En  cas  de  compte  collectif,  le  transfert  du 
compte dans une agence de la Banque néces-
site l’accord de l’ensemble des co-titulaires.
Plus  généralement,  la  Banque  met  gratuite-
ment à la disposition du Client en agence ou 
sur le site internet de la Banque  un « Guide de 
mobilité ».  Ce guide donne une information 
claire et complète pour organiser le change-
ment  de  Banque.  En  outre,  dès  l’ouverture 
d'un compte, la nouvelle Banque propose au 
Client un service d’aide à la mobilité prenant 
en charge  le  changement  des  domiciliations 
bancaires (envoi des courriers aux créanciers 
bénéficiaires  de  paiements  directs  par  vire-
ments  ou  prélèvements  par  exemple).  Elle 
informe  le  Client  intéressé  sur  le  mode  de 
fonctionnement et de mise en œuvre de ce ser-
vice, ainsi que sur les services associés et leurs 
éventuels frais à la charge du Client. 

Article 10. – DURÉE, MODIFICATION 
ET RÉSILIATION DE LA CONVEN-
TION
10.1 – Durée de la convention
La convention de compte de dépôt est conclue 
pour une durée indéterminée.
10.2 – Modifications de la convention
10.2.1 -  Modifications  à  l’initiative  de  la  
Banque
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La Banque aura la faculté de modifier périodi-
quement la convention de compte, notamment 
les conditions tarifaires. A cet effet, la Banque 
adressera au Client, deux mois avant la date 
d’application  envisagée,  sur  support  papier 
(par exemple : par lettre ou par une mention 
sur le relevé de compte), le projet de modifica-
tion. La Banque et le Client conviennent que 
l’absence de contestation du Client dans ce dé-
lai vaut acceptation par ce dernier des modifi-
cations. En cas de refus du Client,  le Client 
peut résilier sans frais, avant la date d’applica-
tion  des  modifications,  la  convention  de 
compte. A défaut de résiliation dans ce délai, 
les modifications lui seront opposables.
Lorsque le refus porte sur la modification d’un 
produit ou service dont bénéficie le Client, le 
Client peut résilier ce seul produit ou service 
selon les modalités prévues dans le paragraphe 
précédent. A défaut de résiliation dans le délai 
imparti,  les  modifications  lui  seront  oppo-
sables.
10.2.2 - Modifications imposées par des textes  
législatifs ou réglementaires
Toutes dispositions législatives ou réglemen-
taires qui rendraient nécessaire la modification 
de tout ou partie de la présente convention se-
ront applicables dès leur date d’entrée en vi-
gueur.
10.3 – Résiliation de la convention et clôture 
du compte 
10.3.1 - Résiliation à l’initiative du Client
Le Client peut sans frais résilier à tout moment 
la convention de compte moyennant un pré-
avis de huit jours par écrit (par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception ou 
au  guichet  teneur  du  compte),  et  demander 
ainsi la clôture de son compte en remboursant 
immédiatement,  le  cas  échéant,  toutes  les 
sommes  dues  en  principal,  intérêts,  frais  et 
accessoires. La résiliation de la convention de 
compte  s’accompagne  nécessairement  de  la 
restitution  par  le  Client  des  instruments  de 
paiement en sa possession et celle de ses man-
dataires.  Le solde,  s’il est  créditeur,  lui sera 
restitué par la Banque sous déduction du mon-
tant des opérations en cours, notamment des 
chèques en circulation et des factures « carte 
bancaire » émises par les accepteurs. Le Client 
doit, à cet effet, maintenir une provision suffi-
sante pour permettre le paiement de ces opéra-
tions. Dans le cas où postérieurement à la clô-
ture un solde débiteur apparaîtrait, les sommes 
dues à la Banque porteraient intérêt au taux 
indiqué pour un découvert non autorisé. Ces 
intérêts dus pour une année entière porteront 
eux-mêmes intérêts au taux indiqué ci-dessus.
10.3.2 - Résiliation à l’initiative de la Banque 
La résiliation de la convention de compte peut 
intervenir également, et sans frais, sur l’initia-
tive de la Banque après expiration d’un délai 
de préavis de deux mois. Pendant ce délai de 
préavis, la Banque assure le service de caisse 
dans la limite du solde disponible. Toutefois la 
Banque est dispensée de respecter le délai de 
préavis et peut procéder immédiatement à la 
clôture  du  compte  en cas  de comportement 
gravement  répréhensible  du  Client  (notam-
ment en cas de refus du Client de satisfaire à 
son obligation générale d’information telle que 
prévue à l’article 11 des présentes ou de four-
niture de renseignements ou documents faux 
ou inexacts) ou menace proférée à l'encontre 

d'un collaborateur de la Banque ou de liquida-
tion judiciaire du Client. 
Dans tous les cas, le solde du compte, s’il est 
débiteur, est immédiatement exigible et conti-
nue de produire des intérêts au taux contrac-
tuel en vigueur.  Ces intérêts immédiatement 
exigibles se capitaliseront, le cas échéant, an-
nuellement jusqu’à parfait paiement par le titu-
laire ou, le cas échéant, par ses ayants droit, 
conformément  aux  dispositions  de  l’article 
1154 du Code civil.
Dès la clôture effective du compte, le Client 
doit  restituer  à  la  Banque  l’ensemble  des 
moyens de paiement en sa possession ou en 
celle de son mandataire (formules de chèques, 
carte de paiement), toute utilisation ultérieure 
étant  susceptible  de  sanctions  pénales.  Le 
Client informe par ailleurs ses créanciers et ses 
débiteurs  de  sa  nouvelle  domiciliation  ban-
caire, le compte clôturé ne pouvant plus enre-
gistrer d’opérations. 
10.3.3 - Sort du compte en cas de décès du  
Client
Sous  réserve  des  dispositions  relatives  au 
compte joint telles que prévues à l’article 1.4 
des présentes, le décès du titulaire met fin à la 
convention  de  compte,  dès  que  celui-ci  est 
porté à la connaissance de la Banque.  
Dans la limite  du solde créditeur la Banque 
honore le règlement des chèques et des opéra-
tions  de paiement  par  carte  bancaire,  effec-
tuées  par  le  titulaire  avant  son  décès.  Les 
autres opérations de paiement (virement, pré-
lèvement)  intervenant  à  compter  du  décès 
sont, sauf accord des ayants droits ou du no-
taire en charge de la succession pour les hono-
rer, considérées comme n’ayant pas été autori-
sées.
Le  compte  reste  maintenu  ouvert  le  temps 
nécessaire au règlement de la succession et la 
Banque assure le règlement du solde avec l’ac-
cord des ayants droits ou du notaire en charge 
de la succession.
10.3.4 - Effets de la clôture du compte 
Les frais régulièrement imputés pour la presta-
tion de services de paiement ne sont dus par le 
Client qu’au prorata de la période échue à la 
date de résiliation de la convention de compte. 
S’ils ont été payés à l’avance, ces frais sont 
remboursés au prorata.
La clôture du compte de dépôt entraîne par 
ailleurs la résiliation de plein droit de toutes les 
conventions de services associées au compte 
de dépôt, la Banque restituant prorata temporis 
au Client, le cas échéant, les cotisations ver-
sées par ce dernier au titre des services qui ne 
pourront plus être exécutés.

Article 11. – OBLIGATIONS GÉNÉ-
RALES D’INFORMATION
La Banque, notamment en raison des disposi-
tions législatives et réglementaires organisant 
la lutte contre le blanchiment des capitaux pro-
venant du trafic de stupéfiant, de la fraude aux 
intérêts  financiers  des  Communautés  euro-
péennes, de la corruption ou d’activités crimi-
nelles organisées, est tenue de connaître son 
Client et de recueillir toutes informations rela-
tives  aux  opérations  présentant,  à  raison  de 
leur montant ou de leur nature, un caractère in-
habituel eu égard aux modalités de fonctionne-
ment du compte. A ce titre, le Client s’engage 

envers la Banque, pendant toute la durée de la 
convention :
- à la tenir informée sans délai de toute modifi-
cation survenue au niveau de ses situations pa-
trimoniale,  financière  ou  personnelle  ou  de 
celles de sa caution éventuelle, et plus généra-
lement de tout événement susceptible de mo-
difier notoirement la valeur de son patrimoine 
ou  d’aggraver  l’importance  de  son  endette-
ment ;
- à lui communiquer à première demande toute 
information, toute pièce ou tout document re-
latif à sa situation patrimoniale, financière ou 
personnelle, ou aux conditions d’une opération 
inhabituelle initiée à  son profit  ou au profit 
d’un tiers. 

Article 12. – MÉDIATEUR BANCAIRE 
En application des  dispositions de la  loi  n° 
2001-1168 du 11 décembre 2001, la Banque a 
mis en place une procédure de médiation dont 
l’objet est de proposer des solutions pour la ré-
solution des litiges éventuels subsistant entre la 
Banque et le client.
12.1. Le médiateur désigné par la Banque est 
une personnalité extérieure qui a été choisie en 
raison de sa compétence pour mener à bien sa 
mission et de son indépendance, gage d’impar-
tialité dans le traitement des litiges.
12.2. La procédure est gratuite pour le client, 
la rémunération du médiateur étant à la charge 
de la Banque. Le client conserve, en revanche, 
la charge de ses propres frais, notamment de 
déplacement  ou liés  à  la  rémunération  d’un 
conseil auquel il aurait demandé assistance. 
12.3. Le médiateur peut être saisi directement 
ou sur proposition de la Banque par le Client 
dans le cas où sa réclamation adressée à la 
Banque resterait, à l’expiration d’un délai de 
trente jours, sans réponse lui donnant satisfac-
tion dans le cadre d’un différent relatif à l’ap-
plication des articles L.312-1-1 et L 312-2-2 
du Code Monétaire et Financier, c’es-à-dire les 
différents  concernant  :  les  conventions  de 
compte écrites, l’information relative aux mo-
difications  des  tarifs  applicables  aux  opéra-
tions objets de cette convention, les ventes et 
offres  de vente de produits et prestations de 
services liés ou à prime. 
12.4. Le médiateur intervient afin de favoriser 
la conciliation des parties. A ce titre, il conduit 
sa mission en toute indépendance sur la base 
des  éléments  qui  lui  sont  communiqués 
confidentiellement respectivement par le client 
et la Banque. Le cas échéant, il peut solliciter 
de ceux-ci tous documents et toutes informa-
tions  complémentaires  qu’il  estime  néces-
saires. Il peut également s’il le juge utile, en-
tendre le Client et la Banque séparément, as-
sistés de leur conseil éventuel.  Le médiateur 
propose ensuite dans le délai prévu à l’article 
12.8  de  la  présente  charte,  une  solution 
amiable  en  formulant  des  recommandations 
que  le  client  ou  la  Banque  ne  sont  pas 
contraints d’accepter.
12.5. Le médiateur est saisi par l’envoi par le 
client à l’adresse figurant  sur les relevés de 
compte  du formulaire  spécifique  qui  lui  est 
fourni par la Banque. La date de saisine du 
médiateur faisant courir le délai imparti pour la 
conduite de la procédure est celle de la récep-
tion par le médiateur du formulaire susvisé. La 
saisine  du  médiateur  entraîne  pour  le  client 
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l’acceptation de la présente charte. Le média-
teur accuse réception de la demande de média-
tion et lui rappelle les différentes étapes de la 
procédure.
12.6. Le médiateur doit respecter la confiden-
tialité des entretiens et des documents qui lui 
sont confiés. Les constatations et les déclara-
tions de chacune des parties ne peuvent être ni 
produites ni invoquées dans la suite de la pro-
cédure,  notamment  devant  un  tribunal,  sauf 
accord des deux parties.
12.7.  Le  client  autorise  expressément  la 
Banque à communiquer au médiateur tous do-
cuments  et  toutes  informations  utiles  à  la 
conduite de sa mission. A cet effet, le Client 
dégage la Banque de son obligation de secret 
professionnel pour les besoins de la procédure 
de médiation.
12.8. La durée de la médiation ne peut excéder 
deux mois à compter de sa saisine. Après noti-
fication par le médiateur de ses recommanda-
tions  et  en  l’absence  d’accord  des  parties 
constaté par une convention transactionnelle, 
chacune des parties reprendra sa liberté d’ac-
tion pour faire valoir ses droits. La saisine du 
médiateur entraîne la suspension de toute pres-
cription ou de toute procédure judiciaire pen-
dant la durée de la procédure de médiation. La 
saisine  du  médiateur  ne  fait  toutefois  pas 
obstacle  aux  mesures  conservatoires  que  la 
Banque pourra demander.
12.9. Lorsque les parties accepteront la solu-
tion recommandée par le médiateur, elles si-
gneront ensemble une convention transaction-
nelle sous l’égide du médiateur. Cette conven-
tion ne pourra être divulguée à quiconque, sauf 
pour les besoins de son exécution. Cet accord 
transactionnel  vaudra  désistement  d’instance 
et d’action pour ce qui concerne le litige ainsi 
résolu. L’absence de réponse par le Client ou 
la Banque trente jours après notification des 
recommandations proposées par le médiateur 
vaudra refus de celles-ci.
Pour saisir le médiateur, il convient d’écrire à : 
Le médiateur de la Banque Dupuy, de Parse-
val  -  10 rue Général de Gaulle -  BP 168 - 
34203 SETE cedex

Article 13. – INDISPONIBILITE DU 
SOLDE DU COMPTE PAR L’EFFET 
D’UNE SAISIE OU D’UN AVIS A TIERS 
DETENTEUR
Le solde du compte peut être rendu indispo-
nible par une saisie pratiquée par un créancier 
du  Client,  sous  réserve  des  dispositions  lé-
gislatives et réglementaires régissant le solde 
bancaire insaisissable.
La saisie attribution rend le solde du compte 
indisponible le jour où elle est pratiquée, c’est-
à-dire signifiée à la Banque, sous réserve des 
opérations en cours déterminées par les textes 
en vigueur. Sauf si le Client conteste la saisie 
devant  le  juge  de  l’exécution  compétent,  et 
sous réserve de ce qui précède, le créancier se 
voit attribuer ce solde en paiement à hauteur 
du  montant  de  sa  créance.  Si  le  solde  du 
compte excède ce montant, la différence rede-
vient disponible pour le Client au terme d’un 
délai de quinze jours ou d’un mois selon le 
cas. 
L’avis à tiers détenteur, pratiqué par le Trésor 
Public pour le recouvrement de ses créances 
fiscales, rend le solde indisponible le jour où il 

est notifié à la Banque à hauteur de la créance 
du  Trésor  Public,  c'est-à-dire  à  hauteur  du 
montant de l'avis à tiers détenteur. La Banque 
est tenue de verser le solde du compte au Tré-
sor Public à hauteur du montant de la créance, 
à l’issue d’un délai de deux mois pendant le-
quel le Client peut introduire un recours, sous 
les mêmes réserves que précédemment.

Article 14. – INFORMATIQUE ET LI-
BERTÉ - COMMUNICATION D’-
INFORMATIONS 
Dans  le  cadre  de  la  relation  bancaire,  la 
Banque est amenée à recueillir des données à 
caractère personnel concernant le Client, et à 
les traiter en mémoire informatisée selon les 
dispositions de la loi « informatique et liber-
tés » du 6 janvier 1978 modifiée.
Ces données sont principalement utilisées par 
la Banque pour les finalités suivantes : gestion 
de  la  relation  bancaire,  classification  de  la 
Clientèle, octroi de crédit, prospection, anima-
tion commerciale  et  études statistiques,  éva-
luation du risque,  sécurité et  prévention des 
impayés et de la fraude, recouvrement,  lutte 
contre le blanchiment d’argent et le finance-
ment du terrorisme. Elles pourront être com-
muniquées à des tiers dans les conditions pré-
vues  au paragraphe secret  professionnel.  Le 
Client peut se faire communiquer, obtenir co-
pie, et, le cas échéant, rectifier les données le 
concernant. Il peut, pour des motifs légitimes, 
s’opposer à ce que ces données fassent l’objet 
d’un  traitement,  notamment  à  des  fins  de 
prospection commerciale.
Pour exercer ses droits d’accès, de rectification 
et  d’opposition, le Client doit s’adresser par 
écrit à l’adresse suivante : Banque Dupuy, de 
Parseval – 10 rue Général de Gaulle – BP 168 
– 34203 Sète cedex. 
Les données à caractère personnel (informa-
tions nominatives) transmises par le Client à la 
Banque,  conformément  aux  finalités  conve-
nues, peuvent, à l’occasion de diverses opéra-
tions, faire l’objet d’un transfert dans un pays 
de l’Union européenne ou hors Union euro-
péenne. Dans le cadre d’un transfert vers un 
pays  hors  Union européenne,  des  règles  as-
surant  la  protection  et  la  sécurité  de  ces 
informations ont été mises en place. Le Client 
peut en prendre connaissance en consultant le 
site de la Fédération des Banque Françaises 
(www.fbf.fr).
Ces  données  à  caractère  personnel  peuvent 
être  communiquées,  à  leur  requête,  aux  or-
ganismes officiels et aux autorités administra-
tives ou judiciaires, notamment dans le cadre 
de la lutte contre le blanchiment des capitaux 
ou de la lutte contre le financement du terro-
risme.
Pour ces mêmes raisons, en vertu du Règle-
ment CE/1781 du 15 novembre 2006, en cas 
de virement  de fonds certaines des données 
nominatives du Client doivent être transmises 
à la Banque du bénéficiaire du virement située 
dans un pays de l’Union Européenne ou hors 
Union Européenne.

Article 15. – GARANTIE DES DÉPÔTS
Les dépôts espèces recueillis par la Banque, 
les titres conservés par elle, certaines cautions 
qu’elle délivre au Client, sont couverts par des 
mécanismes de garanties gérés par le Fonds de 

Garantie des Dépôts dans les conditions et se-
lon les modalités définies par l’article L 312-4 
et les suivants du Code monétaire et financier, 
et les textes d’application.
Ces modalités font l’objet d’un dépliant que le 
Client peut demander auprès du Fonds de ga-
rantie des dépôts - 4, rue Halévy - 75009 Paris.

Article  16.  –  LOI ET LANGUE APPLI-
CABLES – COMPÉTENCE 
La présente convention est conclue en langue 
française. Le Client accepte expressément l’u-
sage de la langue française durant la relation 
contractuelle.
La présente convention est  soumise à la loi 
française  et  à  la  compétence  des  tribunaux 
français. 

Article 17. - DÉMARCHAGE BANCAIRE 
ET FINANCIER
Lorsque  le  Client  souscrit  à  la  présente 
convention dans le cadre d’une opération de 
démarchage bancaire et financier prévue aux 
articles L. 341-1 et suivants du Code moné-
taire et financier, il dispose à compter de la 
date de signature d’un délai de quatorze jours 
pour exercer, sans avoir à indiquer de motif, 
son droit de rétractation sans pénalité, c’est-à-
dire sans avoir à acquitter des frais ou com-
missions de quelque nature que ce soit. 
Le Client en revanche, reste tenu du paiement 
du prix des produits et services fournis par la 
Banque  entre  la  date  de  conclusion  de  la 
convention et la date de l’exercice du droit de 
rétractation.
Le  Client  exerce son droit  de  rétractation à 
l’aide du formulaire approprié. 

Article 18 – AUTRE DISPOSITION GE-
NERALE
Le Client autorise la Banque à conclure des 
contrats avec des tiers dans le cadre de la mise 
en œuvre de la présente convention.
Le Client autorise la Banque à communiquer 
auxdits  tiers  l’ensemble  des  informations  le 
concernant et  utiles à l’exécution de la pré-
sente convention.

Réf. 853 88 1109 10



ANNEXE 1 - SERVICES DE VERSE-
MENT ET DE RETRAIT D’ESPÈCES
1. – Services de versement d’espèces 
1.1-  Description des différents services
Chaque versement d’espèces par le Client, 
au guichet  de  l’agence  teneuse  de compte 
ou  d’une  autre  agence  de  la  Banque,  sur 
présentation d’une pièce d’identité en cours 
de validité  et  communication  de ses  coor-
données  bancaires  (BIC  +  IBAN),  donne 
lieu  à  la  remise  d’un  reçu  au  Client.  Le 
Client donne son consentement par la signa-
ture du bordereau de remise d’espèces dû-
ment rempli. 
Chaque  versement  d'espèces  par  le  Client 
par l'intermédiaire d'un guichet automatique 
de la  Banque nécessite  l'usage  de la  carte 
bancaire  et  du  code  confidentiel  attaché  à 
celle-ci. Le Client donne son consentement 
à l'opération par la frappe du code confiden-
tiel  sur  le  clavier  du  guichet  automatique. 
Le ticket délivré au Client pour mémoire ne 
vaut pas preuve de la matérialité du dépôt et 
du montant allégué.
Le  Client  peut  retirer  son  consentement  à 
l’ordre de versement par écrit (au guichet de 
l’agence  teneur  de  compte  ou  par  lettre 
adressée à celle-ci) jusqu’à la fin de la veille 
du jour convenu pour son exécution (cf. ar-
ticle 1.2 ci-après).
1.2  -  Modalités  d’exécution  du  versement  
d’espèces  pour  les  opérations  relevant  de  
l’article  L133-1  du  Code  monétaire  et  fi-
nancier
Lorsque le Client ou son mandataire verse 
des espèces sur son compte, dans la devise 
de ce compte, la Banque veille à ce que le 
montant versé soit mis à disposition et re-
çoive  une  date  de  valeur  aussitôt  que  les 
fonds  sont  reçus,  c'est-à-dire  aussitôt  que 
l'ordre de versement est reçu par la Banque.
Le moment de réception par la Banque de 
l’ordre  de  versement  correspond  au  jour 
convenu pour son exécution, c’est-à-dire au 
jour où la Banque est informée, après comp-
tage et contrôle des fonds par la Banque ou 
ses  prestataires,  du  montant  versé  par  le 
Client. Si le moment de réception n'est pas 
un jour ouvrable pour la Banque, l'ordre de 
paiement  est  réputé  avoir  été  reçu le  jour 
ouvrable suivant.
Lorsque le Client verse des espèces sur son 
compte, dans une devise autre que la devise 
de ce compte, le moment de réception par la 
Banque de l’ordre de versement correspond 
au jour où d’une part la Banque est infor-
mée, après comptage et contrôle des fonds 
par la Banque ou ses prestataires, du mon-
tant versé par  le  Client  et  d’autre  part  les 
fonds versés sont convertis  dans  la  devise 
du compte. Dans ce cas, l’article 3.4.2 des 
conditions  générales  de  la  convention  de 
compte s’applique. Si le moment de récep-
tion  n'est  pas  un  jour  ouvrable  pour  la 
Banque, l'ordre de paiement est réputé avoir 
été reçu le jour ouvrable suivant.
Le compte du client sera crédité du montant 
reconnu dans le procès-verbal établi par la 
Banque  lors  des  opérations  d'inventaire  et 
les  écritures  comptables  corrélatives,  sauf 
au Client à apporter, pour tous moyens,  la 
preuve que le montant déposé est différent 

de  celui  inventorié  et  porté  au  crédit  du 
compte.
2. -  Services de retrait d’espèces
2.1- Description des différents services
Le Client ou le mandataire peut disposer du 
solde disponible du compte par des retraits 
d’espèces effectués :
-  dans  toute  agence  de  la  Banque  à 
concurrence  de  la  totalité  des  avoirs,  en 
indiquant notamment ses coordonnées ban-
caires (BIC + IBAN) - et signé le bordereau 
prévu à cet effet.  Le Client ne peut retirer 
son  ordre  une  fois  celui-ci  reçu  par  la 
Banque, dans les guichets automatiques de 
la Banque à l’aide d’une carte de paiement 
ou de crédit CB nationale ou Internationale, 
si le Client en dispose, et dont les conditions 
de  délivrance  et  l’utilisation  font  l’objet 
d’une convention spécifique,
 dans les guichets automatiques des établis-
sements français adhérents du système CB, 
à l’aide d’une carte nationale ou internatio-
nale ou des établissements étrangers appar-
tenant au réseau international mentionné sur 
la carte, à l’aide de la carte CB internatio-
nale dont les conditions de délivrance et l’u-
tilisation  font  l’objet  d’une  convention 
spécifique.
Les  retraits  d’espèces  sont  possibles  dans 
les limites fixées dans les conditions parti-
culières, et sous réserve de l’existence d’une 
provision suffisante sur le compte.
2.2  -  Modalités  d’exécution  du  retrait 
d’espèces pour les opérations relevant de 
l’article L133-1 du Code monétaire et fi-
nancier 
2.2.1 - Ordres de retrait d’espèces en euro 
Le moment de réception par la Banque de 
l’ordre de retrait correspond à l’heure et à la 
date auxquelles la Banque reçoit effective-
ment les instructions du Client.  L’ordre de 
retrait  d’espèces  est  exécuté  immédiate-
ment.
Pour  les  ordres  de  retrait  en euro qui  ex-
cèdent  un  montant  indiqué  en  agence  le 
Client  est  tenu  à  un  délai  de  prévenance 
indiqué  en  agence  ou  dans  les  conditions 
particulières. 
2.2.2  -  Ordres  de  retrait  d’espèces  dans 
l’une des devises de l’EEE autre que l’euro  
et que la devise du compte
Pour  les  ordres  de  retrait  d’espèces  dans 
l’une des devises de l’EEE autre que l'euro, 
le moment de réception de l’ordre intervient 
le jour convenu pour son exécution, c’est-à-
dire à la fin du délai nécessaire à la Banque 
pour  effectuer  l’opération  de  change  et 
réunir la somme dans la devise demandée. 
Dans  ce  cas,  l’article  3.5.1  des  conditions 
générales de la convention de compte s’ap-
plique. Le Client peut révoquer son ordre de 
retrait  par écrit (au guichet de l’agence te-
neur  de  compte  ou  par  lettre  adressée  à 
celle-ci) jusqu’à la fin de la veille du jour 
convenu  pour  son  exécution.  Lorsque  le 
Client se présente en agence le jour conve-
nu, l’ordre de retrait d’espèces est exécuté 
immédiatement.
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ANNEXE 2 - SERVICES DE PAIE-
MENT PAR CHÈQUE
1. – Délivrance des formules de chèque
La Banque remet au Client, à la demande de 
celui-ci,  des  formules  de  chèques  après 
avoir  vérifié,  en consultant  le  fichier  tenu 
par la Banque de France, que le Client ne 
fait pas l’objet d’une interdiction d’émettre 
des chèques. Toutefois, la Banque est léga-
lement fondée, en motivant sa décision, à ne 
pas délivrer de chéquiers au Client même si 
ce dernier ne figure pas dans la liste des per-
sonnes  interdites  d’émettre  des  chèques. 
Dans ce cas, la situation du Client est, à sa 
demande, réexaminée périodiquement dans 
les conditions prévues à l’article 3 de la pré-
sente convention. Elle peut, par ailleurs, de-
mander  au  Client  à  tout  moment,  en  mo-
tivant  sa  décision,  la  restitution  des  for-
mules de chèques en sa possession.
Les chéquiers sont remis au guichet ou ex-
pédiés sous pli recommandé avec demande 
d’avis de réception au domicile du Client en 
fonction du choix exercé  par  celui-ci.  Les 
chéquiers non retirés au guichet dans le dé-
lai de six mois sont détruits. Les expéditions 
de chéquiers  quel  que soit  le  cas  donnent 
lieu au paiement d’une commission dont le 
montant figure dans les conditions tarifaires 
remises au Client.
Les formules de chèques délivrées sont éta-
blies pré-barrées et ne sont pas endossables, 
sauf au profit d’une Banque ou d’un établis-
sement assimilé. 
Le Client s’engage à n’émettre des chèques 
qu’au moyen de formules mises à sa dispo-
sition  par  la  Banque,  conformément  aux 
normes en vigueur.  En cas  de méconnais-
sance de  cet engagement, la Banque pourra 
prélever sur le compte du Client une com-
mission dont le montant est précisé dans les 
conditions tarifaires remises au Client, à rai-
son  de  la  contrainte  particulière  résultant 
pour elle du traitement manuel du chèque. 
La  responsabilité  de  la  Banque  ne  pourra 
par ailleurs pas être recherchée en cas d’al-
tération,  par  le Client,  d’une mention pré-
imprimée d’une formule de chèque (n° de 
compte, monnaie de paiement…).
Le Client  est  responsable  de  la  garde des 
formules de chèques qui lui sont délivrées et 
doit  prendre  toutes  les  dispositions  utiles 
pour  la  conservation  de  celles-ci.  Notam-
ment, le Client doit éviter, sous peine d’en-
gager sa responsabilité,  de les laisser dans 
un endroit sans surveillance avec ses pièces 
d’identité.
2. – Opérations de paiement par chèques
Si le Client  dispose d’un chéquier,  il  peut 
effectuer  des  paiements  au  moyen  de 
chèques émis en faveur de tiers.
Le Client  peut effectuer  des  opérations  de 
dépôt  sur  son  compte  par  des  remises  de 
chèques endossés à l’ordre de la Banque.
La remise de chèques s’effectue au moyen 
d’un bordereau.  Dès la remise, le montant 
du  chèque  est  porté  au  crédit  du  compte 
sous réserve de son encaissement et de l'ap-
plication de date de valeur. Dans le cas où le 
chèque reviendrait  impayé,  la Banque pro-
cédera à la contrepassation, c’est-à-dire dé-
bitera le compte du montant correspondant. 

Dans ce cas, le Client pourra exercer ses re-
cours contre le tireur du chèque, et, dans les 
conditions prévues par la loi, obtenir un cer-
tificat de non paiement sur présentation du 
chèque, directement auprès du banquier du 
tireur  ou par  l’intermédiaire  de la  Banque 
moyennant  des  frais  indiqués  dans  les 
conditions  tarifaires  communiquées  à  la 
Clientèle.  En  cas  d’escompte,  la  Banque 
pourra  préférer  exercer  elle-même  ses  re-
cours en vertu de ce chèque qui n’est alors 
pas  contrepassé.  Dans  l’hypothèse  où  la 
Banque préfère ne prendre  le chèque qu’à 
l’encaissement  et  différer  ainsi  la  mise  à 
disposition du montant  du chèque,  elle  en 
avertit expressément le Client.
3.  -  Législation  relative  au chèque  sans 
provision
3.1 L’existence de la provision
Le  Client  doit  s’assurer,  préalablement  à 
l’émission  d’un  chèque,  qu’une  provision 
suffisante et disponible existe au compte, et 
la  maintenir  jusqu’à  la  présentation  du 
chèque au paiement, dans la limite de la du-
rée de validité de celui-ci, fixée à un an et 
huit jours à compter de la date d’émission 
pour un chèque émis et payable en France 
métropolitaine. ;
lLa  provision  est  constituée  des  sommes 
disponibles  inscrites  au  crédit  du  compte 
ainsi  que du montant du découvert ou des 
facilités de caisse éventuellement consentis 
par la Banque.
3.2  -  Constatation  et  conséquences  d’une 
insuffisance de provision
En cas d’absence de provision ou lorsque la 
provision figurant  sur  le  compte  n’est  pas 
suffisante pour permettre le paiement d’un 
chèque, la Banque rappelle au titulaire par 
lettre  simple,  appel  téléphonique  ou  tout 
autre  moyen  approprié précisé par ce  der-
nier  dans  les  conditions  particulières,  la 
nécessité  d’alimenter  immédiatement  le 
compte pour éviter le rejet du chèque et les 
conséquences  matérielles  et  financières  de 
ce rejet, notamment le montant des pénalités 
éventuelles ainsi que celui des frais et com-
missions d’intervention dus à la Banque et 
indiqués dans les conditions tarifaires.
Si  la  Banque  est  conduite  à  refuser  un 
chèque pour le motif déterminant d’absence 
ou d’insuffisance de provision, elle adresse 
au titulaire du compte une lettre recomman-
dée avec demande d’avis de réception, l’en-
joignant de ne plus émettre de chèque pen-
dant  une durée de cinq ans  et  de  restituer 
toutes les formules en sa possession, le cas 
échéant  aux  autres  banquiers  dont  il  est 
Client. Dans l’hypothèse d’un compte-joint, 
et  conformément  aux  dispositions  de  l’ar-
ticle L 131-80 du Code monétaire et finan-
cier, la Banque adressera la lettre d’injonc-
tion au co-titulaire qui aura été, d’un com-
mun  accord  avec  les  autres,  désigné  pour 
être réputé l’auteur de tout chèque sans pro-
vision et auquel les sanctions légales expo-
sées ci-dessus seront applicables.  Faute de 
désignation d’un co-titulaire, la lettre d’in-
jonction sera adressée à chaque co-titulaire 
et les sanctions seront applicables à tous. La 
Banque est tenue de procéder à une déclara-
tion d’incident de paiement à la Banque de 
France.

Le titulaire du compte bénéficie cependant 
de la possibilité permanente de recouvrer le 
droit d’émettre des chèques, s’il procède à 
la  régularisation  de  l’incident,  soit  en  ré-
glant directement le bénéficiaire et en justi-
fiant de ce paiement par la remise du chèque 
à la Banque, soit en constituant une provi-
sion  bloquée  et  affectée  au  paiement  des 
chèques durant un an, soit en constatant que 
le chèque a été payé sur nouvelle présenta-
tion,  ce  dont  il  doit  avertir  la  Banque,  et 
sous réserve de payer la pénalité libératoire 
prévue par la loi lorsqu’il y est astreint.
Le Client est astreint au paiement de la pé-
nalité libératoire dans les cas suivants :
-  la Banque a déjà,  au cours des 12 mois 
précédents, rejeté sur le compte un chèque 
pour absence de provision ou pour insuffi-
sance de provision.
- la Banque n’a pas, au cours des 12 mois 
précédents,  rejeté  de  chèque  pour  absence 
de provision ou pour insuffisance de provi-
sion,  mais  le  titulaire  du  compte  n’a  pas 
justifié  avoir  réglé  le  chèque  impayé  ou 
constitué la provision dans le délai de deux 
mois à compter de la date d’envoi de la pre-
mière lettre d’injonction. Toutefois,  en cas 
de chèques rejetés  en nombre pour  défaut 
ou insuffisance de provision au cours d’une 
période  de  deux  mois  faisant  suite  à  une 
période de douze mois sans rejet de chèque 
pour  le  même  motif,  l’ensemble  de  ces 
chèques bénéficie de la dispense de pénalité 
libératoire, s’ils ont été réglés dans ce délai 
de deux mois à compter de la date d’envoi 
de la première lettre d’injonction, le nombre 
de  régularisations  effectuées  au  cours  de 
cette période étant indifférent au regard du 
bénéfice de la dispense.
Le  montant  de  la  pénalité  libératoire  est 
doublé en application de la loi, lorsque le ti-
tulaire du compte ou son mandataire a pro-
cédé  à  trois  régularisations  sur  le  même 
compte  au  cours  de  la  période  de  douze 
mois  précédent  l’incident.  Cependant,  les 
différentes  régularisations  intervenues  au 
cours du délai de deux mois de dispense de 
pénalité comptent pour une seule.
Le  titulaire  du  compte  s’acquitte  du  paie-
ment de la pénalité libératoire par l’achat de 
timbres fiscaux auprès d’un buraliste, d’un 
comptable du Trésor public ou d’une recette 
des impôts. Les timbres sont collés au verso 
de  la  lettre  d’injonction  reçue  par  le  titu-
laire, et qui est par la suite remise ou ren-
voyée au banquier teneur de compte. Toute-
fois, à compter d’un montant précisé par dé-
cret,  le  paiement  de  la  pénalité  libératoire 
peut être effectué à la recette des impôts ou 
au comptable du Trésor par versement d’es-
pèces ou par chèque de Banque.
3.3  -  Annulation d’une déclaration d’inci-
dent de paiement
La  Banque,  à  la  demande  du  titulaire  du 
compte, annule la déclaration d’incident de 
paiement  à  la  Banque  de  France  et  rem-
bourse à celui-ci  les  commissions,  frais  et 
intérêts  prélevés,  lorsque le  refus  de paie-
ment  ou  l’établissement  de  non-paiement 
résulte d’une erreur de sa part,  ou lorsque 
l’absence  ou  l’insuffisance  de  provision 
résulte  d’un  événement  dont  il  est  établi 
qu’il n’est pas imputable au titulaire ou au 
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mandataire émetteur du chèque. Le titulaire 
a la faculté par ailleurs d’engager une action 
devant le tribunal compétent pour obtenir la 
levée de l’interdiction s’il  conteste le bien 
fondé de la mesure d’interdiction, les moda-
lités de  régularisation ou le  montant de  la 
pénalité libératoire éventuelle.
3.4 - Dispositions en faveur du bénéficiaire  
d’un chèque rejeté faute de provision
Le  bénéficiaire  d’un  chèque  rejeté  pour 
absence ou insuffisance de provision reçoit 
de  la  Banque  une  attestation  de  rejet,  la-
quelle mentionne que le tireur est privé de la 
faculté d’émettre des chèques et qu’il ne re-
couvrera celle-ci qu’à l’issue d’un délai de 
cinq ans, sauf régularisation.
A l’issue d’un délai de trente jours courant à 
compter  de  la  première  présentation  du 
chèque, le bénéficiaire du chèque resté im-
payé peut, si une nouvelle présentation s’a-
vère infructueuse, demander à la Banque la 
délivrance  d’un certificat  de  non-paiement 
destiné à lui permettre d’obtenir par minis-
tère d’huissier le paiement du chèque, ou à 
défaut, un titre exécutoire.
3.5 - Dispense de protêts
Conformément  à  l’usage  à  la  Banque,  les 
protêts  de chèques  et  valeurs  remis  par le 
Client ne seront effectués que sur demande 
écrite de celui-ci.
Les délais de courrier et de confection des 
protêts  rendant  très  difficile  le  respect  des 
délais  légaux,  le Client  renonce à opposer 
toute déchéance de ce fait à la Banque et la 
dégage  de  toute  responsabilité  en  cas  de 
présentation tardive ou de retard, ou de non-
envoi de tout avis de  non-paiement  ou de 
non-acceptation.
4. – Opposition à un chèque
Le  titulaire  du  compte  peut  par  ailleurs 
former opposition au paiement d’un chèque 
en cas  de perte,  vol  ou utilisation  fraudu-
leuse du chèque ainsi  qu’en cas de procé-
dure de sauvegarde, de redressement ou li-
quidation judiciaire du bénéficiaire. Lorsque 
l’opposition est fondée sur un autre motif, la 
Banque ne peut refuser de payer le chèque. 
Toute opposition fondée sur une autre cause 
que celles prévues par la loi expose le titu-
laire du compte à des sanctions pénales.
L’opposition au paiement d’un chèque doit 
être formée dans les meilleurs délais par le 
titulaire auprès de la Banque, au guichet ou 
le cas échéant par téléphone et, dans ce der-
nier cas, être confirmée immédiatement par 
écrit quel que soit le support afin de ne pas 
risquer d’être  privée d’effets.  L’opposition 
orale  et  la  confirmation  écrite  de  celle-ci 
doivent indiquer le numéro du chèque objet 
de l’opposition. 
Dès réception d’une opposition légalement 
justifiée, la Banque est fondée à bloquer la 
provision  du  chèque  dont  le  montant  est 
connu.
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ANNEXE 3 - SERVICES DE PAIE-
MENT PAR VIREMENT 
1. – Description des différents services de 
virement 
Le virement est une opération ordonnée par 
le Client qui, en sa qualité de payeur (débi-
teur), donne un ordre de transfert de fonds à 
sa Banque :
- en faveur d’un bénéficiaire (le créancier) 
dont il communique à la Banque l’identité 
et les coordonnées bancaires, 
- ou en sa propre faveur pour alimenter ses 
comptes d’épargne ou tout autre compte ou-
vert  à  son nom dans la  même Banque ou 
dans une autre Banque.
Le virement peut être exécuté soit au mieux 
après  la  réception  de  l’ordre  de  virement, 
soit à l’échéance convenue entre la Banque 
et le Client. Il peut être permanent ou occa-
sionnel. 
Le Client peut également être le bénéficiaire 
d’un virement  initié  par  lui-même (depuis 
un autre compte ouvert à son nom dans la 
même Banque ou dans une autre  Banque) 
ou par un tiers débiteur à son profit.
S'agissant des virements, trois types d'opé-
rations sont offerts à la Clientèle :
- les €urovirements SEPA,
-  les  autres  virements  relevant  de  l’article 
L133-1 du Code monétaire et financier,
- les virements internationaux.
1.1 - Les €urovirements SEPA
Le Client  peut  effectuer  un  €uro-virement 
SEPA, que ce soit pour un virement à desti-
nation de la France, ou vers l'un des autres 
pays  de la  zone SEPA (zone couvrant  les 
pays membres de l’Espace Economique Eu-
ropéen plus la Suisse et Monaco). L'€urovi-
rement SEPA est obligatoirement libellé en 
euro.
Le traitement  de l’€urovirement  SEPA est 
automatisé de bout en bout. A cette fin, la 
mention des codes BIC et IBAN du bénéfi-
ciaire est indispensable. Un tel virement ne 
pourra être effectué qu'à partir d'un formu-
laire rempli de manière précise et complète, 
comportant le cas échéant le motif du vire-
ment. 
Aucun €urovirement ne pourra être traité à 
partir  d'informations  incomplètes  ou  erro-
nées.
Les frais mentionnés dans les conditions ta-
rifaires  seront  identiques  que  ce  virement 
soit  à  destination  ou  en  provenance  de  la 
France ou d’un autre pays de la zone SEPA.
1.2  -  Les  autres  virements  relevant  de 
l’article L133-1 du Code monétaire et fi-
nancier
Le Client peut effectuer des virements ordi-
naires,  libellés en euros ou dans une autre 
devise de l’Espace Economique Européen, à 
destination de la France métropolitaine,  de 
ses départements d’outre mer, de Saint Mar-
tin,  de Saint  Barthélémy, ou vers un autre 
pays de l’Espace Economique Européen.
Il peut aussi effectuer des virements libellés 
en euros à destination de Mayotte ou Saint-
Pierre-et-Miquelon.
Le  Client  mentionne  les  références  du 
compte à débiter, le montant du virement et 
les  coordonnées  bancaires  du  bénéficiaire 
qui comportent :

- soit l’identifiant national du compte pour 
des virements vers la France uniquement
- soit :
   *  l’identifiant  international  du  compte 
(IBAN - International Bank Account Num-
ber) et
   *  le  BIC (Bank Identifier  Code)  de  la 
Banque teneur de compte, identifiant  attri-
bué aux établissements de crédit et assimi-
lés,  utilisé  pour  le  routage  des  opérations 
dans certains systèmes d’échange.
En cas de formulaire de virement incomplet, 
le  Client  autorise  par  avance  la  Banque  à 
traiter sa demande par un autre moyen, une 
telle  exécution donnera lieu à l'application 
d'une  tarification  figurant  dans  les  condi-
tions tarifaires.
Lorsque le virement est  en euros, les frais 
mentionnés  dans  les  conditions  tarifaires 
sont identiques que ce virement soit à desti-
nation  ou  en  provenance  de  la  France  ou 
d’un  autre  pays  de  l’Espace  Economique 
Européen.
1.3 - Les virements internationaux (vire-
ments ne relevant pas de l’article L133-1 
du Code monétaire et financier)
Le Client peut choisir d'effectuer des vire-
ments internationaux, dès lors que ces vire-
ments :
 soit sont libellés dans la devise d’un pays 
n’appartenant  pas  à  l’Espace  Economique 
Européen,
 soit sont libellés en euros ou dans une autre 
devise de l’Espace Economique Européen et 
effectués  soit  entre  cet  espace  (en  ce,  y 
compris la France métropolitaine, ses dépar-
tements d’outre mer, Saint Martin et Saint 
Barthélémy), et un pays n’appartenant pas à 
cet  espace,  soit  entre  Mayotte  et  Saint-
Pierre-et-Miquelon et un pays autre que la 
France.
A ce titre, le Client mentionne les références 
du compte à débiter, le montant du virement 
et  la devise,  les coordonnées  bancaires  du 
bénéficiaire  qui  comportent,  sauf  excep-
tion :
-  l’identifiant  international  du  compte 
(IBAN - International Bank Account Num-
ber)  ou,  à  défaut,  le  n°  de compte  et  l’a-
dresse du bénéficiaire
- le BIC de la Banque du bénéficiaire ou, à 
défaut, le nom de celle-ci,
ainsi que, le cas échéant, les autres informa-
tions à fournir pour l’exécution correcte du 
virement, après consultation de l’agence.
Un tel virement international ne pourra être 
effectué  qu'à  partir  d'un  formulaire  papier 
disponible  en  agence,  rempli  de  manière 
précise  et  complète  et  signé.  Aucun  vire-
ment  international  ne  pourra  être  traité  à 
partir  d'informations  incomplètes  ou  erro-
nées.
2. - Modalités communes de transmission 
et de retrait du consentement à une opé-
ration de virement     
La Banque et son Client conviennent que le 
Client donne son consentement à une opéra-
tion de virement :
-  Pour les ordres de virement sur support  
papier :  par  la  remise  au guichet  de  l’une 
des agences de la Banque ou par l’envoi par 
courrier ou par télécopie à l’agence teneur 
de compte du formulaire approprié selon le 

service  demandé,  dûment  rempli  (l’en-
semble  des  champs  obligatoires  ayant  été 
renseignés)  et  signé  par  le  Client  ou  son 
(ses) mandataire(s). Le Client et la Banque 
s’accordent pour reconnaître la valeur pro-
bante d’un ordre adressé par télécopie revê-
tue de la signature du Client ou de son (ses) 
mandataire(s).
 Pour les ordres de virement transmis par 
voie électronique dans le cadre de l’espace 
privé de Banque en ligne par la saisie de l’i-
dentifiant, du mot de passe du Client et des 
chiffres  Keypass,  puis  par  le  formulaire 
électronique à remplir de manière précise et 
complète et à valider par le Client. 
Il est convenu que le Client peut révoquer 
un  ordre  de  virement  (ou  plusieurs 
échéances de virement dans le cas d’un vire-
ment  permanent),  par  écrit  auprès  de  l’a-
gence teneur de compte (au guichet ou par 
lettre) ou sur l’espace privé de Banque en 
ligne si le virement a été initié à partir de cet 
espace,  conformément  aux  modalités 
suivantes :
-  l’ordre  de  virement  dont  l’exécution  est 
demandée au mieux est révocable gratuite-
ment  jusqu’à  ce  qu’il  ait  été  reçu  par  la 
Banque (date et  heure effectives de récep-
tion des instructions du Client). L’ordre de 
virement à échéance est révocable gratuite-
ment  jusqu’à  la  fin  de  la  veille  du  jour 
convenu pour commencer l’exécution ;
- la Banque et son Client conviennent que : 
toute  demande  de  révocation  présentée 
après ces délais sera refusée.
Le  Client  peut  par  ailleurs  retirer  son 
consentement  à  l’exécution  d’un  ordre  de 
virement  permanent.  La  conséquence  est 
que toute opération postérieure est  réputée 
non autorisée. La Banque peut prélever des 
frais pour ce retrait du consentement. Le cas 
échéant, ces frais sont mentionnés dans les 
conditions tarifaires.
3. – Modalités d’exécution des virements 
pour  les  opérations  relevant  de  l’article 
L133-1 du Code monétaire et financier
3.1 Moment de réception 
3.1.1. -  Virement  dont  l’exécution  est  de-
mandée au mieux 
Le moment de réception par la Banque d’un 
ordre de virement dont l’exécution est  de-
mandée au mieux correspond à l’heure et à 
la date auxquelles la Banque reçoit effecti-
vement les instructions du Client.
La Banque peut établir une heure limite au-
delà de laquelle tout ordre de virement reçu 
est  réputé  avoir  été  reçu  le  jour  ouvrable 
suivant. Si le moment de réception n'est pas 
un jour ouvrable pour la Banque, l'ordre de 
virement est réputé avoir été reçu le jour ou-
vrable suivant. Les heures limites de trans-
mission des ordre sont : 17h30 via internet, 
15h00 via  la  télétransmission et  17h00 en 
agence, 12h00 pour les virements internatio-
naux et virement à valeur jour (VSOT). 
3.1.2 - Virement à échéance (permanent ou 
occasionnel)
Pour les virements à échéance, qu’ils soient 
permanents  ou  occasionnels,  la  Banque  et 
son  Client  conviennent  que  l'exécution  de 
l'ordre de virement commencera ultérieure-
ment :  soit  un  jour  donné,  soit  à  l’issue 
d’une  période  déterminée,  soit  lorsque  le 
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payeur met les fonds à la disposition de sa 
Banque. Dans ce cas, le moment de récep-
tion est  réputé  être  le  jour  convenu.  Si  le 
jour convenu n'est pas un jour ouvrable pour 
la  Banque,  l'ordre  de  paiement  est  réputé 
avoir été reçu le jour ouvrable suivant.
3.2  Délai  maximal  d’exécution  pour  les 
opérations relevant de l’article L133-1 du 
Code monétaire et financier
3.2.1 - Virements libellés en euro
La Banque s’engage à exécuter les ordres de 
virement  relevant  de  l’article  L133-1  du 
Code monétaire et financier, libellés en euro 
à partir d’un compte en euro, dans un délai 
maximal d’un jour ouvrable à compter de la 
date de réception de l’ordre de virement (cf. 
article 3.1 de la présente annexe) jusqu’au 
crédit en compte du prestataire de services 
de paiement du bénéficiaire.
Ce délai maximal d’exécution sera porté à 
deux jours ouvrables pour les ordres de vi-
rement  initiés  sur  support  papier  dont 
l’exécution est demandée au mieux.
Toutefois,  par  dérogation  aux  deux  para-
graphes précédents,  la Banque et  le Client 
conviennent que, jusqu’au 1er janvier 2012, 
la Banque exécutera ces virements dans un 
délai  maximal  de  trois  jours  ouvrables  à 
compter de la date de réception de l’ordre 
de virement  jusqu’au crédit  en compte  du 
prestataire de services de paiement du béné-
ficiaire,  délai  qui sera porté à quatre jours 
ouvrables pour les ordres de virement initiés 
sur support papier dont l’exécution est de-
mandée au mieux.
3.2.2 - Autres virements
La Banque  s’engage  à  exécuter  les  autres 
ordres  de  virement  relevant  de  l’article 
L133-1 du Code monétaire et financier dans 
un délai maximal de quatre jours ouvrables 
à compter de la date de réception de l’ordre 
de virement  (cf.  article  3.1  de la  présente 
annexe)   jusqu’au  crédit  en  compte  du 
prestataire de services de paiement du béné-
ficiaire, c’est-à-dire dans les cas suivants :
- virements libellés dans une devise de l’un 
des  pays  de  l’Espace  Economique  Euro-
péen, autre que l’euro, à partir d’un compte 
tenu dans cette même devise ;
 virements libellés en euro ou dans une autre 
devise de l’un des pays de l’Espace Econo-
mique Européen, à partir d’un compte tenu 
dans une devise différente de celle du vire-
ment, et impliquant par conséquent une opé-
ration de change.
4. – Dispositions spécifiques régissant les 
ordres  de  virement  initiés  sur  l’espace 
privé de Banque en ligne
Ces  dispositions  sont  décrites  dans  la 
convention  d’utilisation  des  services  de 
Banque en ligne.
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ANNEXE 4 - SERVICES DE PAIE-
MENT PAR PRÉLÈVEMENT ET 
INSTRUMENTS ASSIMILÉS (TIP ET 
TÉLÉRÈGLEMENT)
1.  –  Les  différents  services  de  prélève-
ment
Le  service  de  paiement  par  prélèvement 
permet  l’exécution  d’opérations  de  débit 
ponctuelles  ou récurrentes  libellées  en eu-
ros.  Le  prélèvement  est  une  opération  or-
donnée par un créancier (le bénéficiaire) qui 
donne un ordre de paiement au prestataire 
de service de paiement du payeur, fondé sur 
le consentement donné par le payeur au bé-
néficiaire et,  le cas échéant,  par l’intermé-
diaire de son propre  prestataire  de  service 
de paiement.
1.1  -  Le prélèvement régi par les règles 
du CFONB
1.1.1 - Description du service et modalités  
de communication et de retrait du consente-
ment  à  l’exécution  de  prélèvements  natio-
naux
Ce service de paiement, régi par les règles 
du  Centre  Français  d’Organisation  et  de 
Normalisation bancaire (ci-après  CFONB), 
permet l’exécution de prélèvements en eu-
ros en France.
Il  repose  sur  deux  mandats  permanents  et 
révocables :
- mandat permanent ou ponctuel donné par 
le débiteur à son créancier, pour l’autoriser 
à  émettre  des  ordres  de  prélèvements 
payables sur son compte bancaire (demande 
de prélèvement) ;
 mandat donné par le débiteur à sa Banque 
pour  l’autoriser  à  débiter  son  compte  du 
montant  des  prélèvements  (autorisation  de 
prélèvement).
Pour le prélèvement CFONB, la Banque et 
son Client conviennent que le Client donne 
son consentement à l’exécution de prélève-
ments récurrents en remettant ou en adres-
sant par courrier à son créancier (le bénéfi-
ciaire) les demande et autorisation de prélè-
vement dûment remplies et signées, accom-
pagnées obligatoirement d’un relevé d’iden-
tité bancaire (RIB). Le signataire de l’auto-
risation de prélèvement  doit  être  le  Client 
ou toute autre personne habilitée à mouve-
menter le compte pour ce type d’opération.
A tout moment, le Client a la possibilité de 
retirer  le  consentement  qu’il  a  donné  à 
l’exécution  de  prélèvements  récurrents  en 
révoquant par écrit la demande de prélève-
ment auprès de son créancier ainsi que l’au-
torisation  de  prélèvement  correspondante 
auprès de l’agence teneur de compte. Le re-
trait  du  consentement  à  l’exécution  d’une 
série de prélèvements a pour effet, sous ré-
serve du moment d’irrévocabilité précisé à 
l’article  1.1.2  de  la  présente  annexe,  que 
toute opération postérieure est réputée non 
autorisée. La Banque peut facturer ce retrait 
du consentement. Le cas échéant, ces frais 
sont  mentionnés  dans  les  conditions  tari-
faires.
1.1.2 -  Contestation avant et  après exécu-
tion d’un prélèvement
A  réception  du  document  l’informant  du 
montant et de la date d’exécution du ou des 
prélèvements  (facture,  avis,  échéancier…), 

le Client en vérifie la conformité au regard 
de l’accord conclu avec son créancier.
En cas de désaccord, le débiteur doit inter-
venir  immédiatement auprès de son créan-
cier pour qu’il sursoie à l’exécution du pré-
lèvement.  Si  le  créancier  ne  prend pas  en 
compte cette demande, le Client a la possi-
bilité auprès de sa Banque :
- jusqu’à la date d’exécution du prélèvement 
(date  de  règlement  de  l’opération  à  inter-
venir  dans  le  système  d’échange interban-
caire), de faire opposition gratuitement à ce 
prélèvement,  c’est-à-dire  de  révoquer 
l’ordre  de  prélèvement  avant  son  exécu-
tion. La demande de révocation (d’opposi-
tion) doit être formulée par écrit (au guichet, 
par lettre adressée à l’agence, ou par moyen 
télématique en cas d’abonnement au service 
de Banque en ligne) ;
 Après la date d’exécution du prélèvement, 
de  contester  l’opération  et  d’en  demander 
son remboursement par écrit au guichet ou 
par  lettre  recommandée  avec  accusé  de 
réception  adressée  à  l’agence  teneur  de 
compte :
   * soit dans un délai de huit semaines à 
compter de la date du débit du compte, lors-
qu’il s’agit d’un prélèvement autorisé (l’au-
torisation de prélèvement reste valide) mais 
contesté.  La Banque dispose d’un délai de 
dix jours ouvrables suivant la réception de 
la  demande de  remboursement,  pour  rem-
bourser son Client ;
   * soit dans un délai maximum de 13 mois 
à  compter  de  la  date  du débit  en compte, 
conformément aux articles 6.2.1 et 6.2.2 des 
conditions  générales  de  la  Convention  de 
compte,  lorsqu’il  s’agit  d’un  prélèvement 
non autorisé (du fait de l’absence ou du re-
trait du consentement du Client).
En cas de remboursement, le débiteur n’est 
cependant  pas  exonéré  de  ses  éventuelles 
obligations vis-à-vis du créancier.
1.2. - L’€uroprélèvement SEPA
1.2.1 - Description du service et modalités  
de communication et de retrait du consen-
tement  à  l’exécution  de  prélèvements  
SEPA
Le prélèvement SEPA est un prélèvement 
libellé en euros entre débiteur et créancier 
installés dans la zone SEPA (Zone regrou-
pant les pays de l’Espace Economique Eu-
ropéen plus la Suisse et Monaco). Il  peut 
donc être effectué en France ou de façon 
transfrontalière entre la France et un pays 
de la zone SEPA.
Le prélèvement SEPA s'appuie sur un seul 
formulaire de mandat adressé par le débiteur 
à son créancier, contenant un double man-
dat :  l’un donné au créancier  de  présenter 
des  demandes  de  prélèvements  sur  le 
compte désigné du débiteur, le second don-
né à la Banque du débiteur l’autorisant à dé-
biter ledit compte. Cette double autorisation 
peut  être  permanente  s’il  s’agit  de  paie-
ments récurrents, ou unitaire s’il s’agit d’un 
paiement ponctuel.
La  Banque  et  son  Client  débiteur 
conviennent  que  le  Client  donne  son 
consentement à l’exécution de prélèvements 
SEPA :
- soit en remettant ou en adressant par cour-
rier à son créancier (le bénéficiaire) le for-

mulaire  de  mandat  papier  de  prélèvement 
SEPA  dûment  rempli  (notamment  obliga-
tion  d’indiquer  l’IBAN+BIC du  compte  à 
débiter) et signé ;
- soit, le cas échéant, en complétant dûment 
en ligne le mandat électronique de prélève-
ment SEPA sur le site internet du créancier 
(bénéficiaire) et en le validant en ligne.
Le Client  s’engage à respecter  les  termes 
des mandats convenus avec ses créanciers 
et à leur signaler tout changement de don-
nées  le  concernant  figurant  sur  ces  man-
dats, dont notamment les coordonnées ban-
caires du nouveau compte à débiter en cas 
de changement de Banque. Dans ce cas, la 
Banque, en tant que nouvelle Banque, s’en-
gage à accepter les prélèvements SEPA qui 
se présentent sur le compte du Client, sur la 
base  d’un  mandat  de  prélèvement  SEPA 
antérieur.
A tout moment, le Client a la possibilité de 
retirer  le  consentement  qu’il  a  donné  à 
l’exécution de prélèvements SEPA, c’est-à-
dire de révoquer par écrit le mandat de pré-
lèvement SEPA auprès de son créancier, par 
courrier ou, le cas échéant, selon la procé-
dure prévue sur le site internet du créancier. 
Le Client peut en sus confirmer ce retrait du 
consentement auprès de sa Banque, en for-
mant  par  écrit  (au  guichet  ou  par  lettre 
adressée à l’agence teneuse de compte) une 
opposition  permanente  aux  prochaines 
échéances  de  prélèvements  présentées  par 
ledit créancier. Le retrait du consentement à 
l’exécution  d’une  série  de  prélèvements  a 
pour effet,  sous réserve du moment d’irré-
vocabilité précisé à l’article 1.1.2 de la pré-
sente  annexe,  que  toute  opération  posté-
rieure est réputée non autorisée. La Banque 
peut facturer ce retrait du consentement. Le 
cas échéant, ces frais sont mentionnés dans 
les conditions tarifaires. 
Le créancier, qui détient et conserve le man-
dat,  devra  adresser  au  débiteur  préalable-
ment au débit une pré-notification (facture, 
avis, échéancier), précisant les montant(s) et 
date(s) d’échéance du(des) prélèvement(s).
1.2.2 -  Contestation avant  et  après exécu-
tion d’un prélèvement SEPA
A  réception  de  la  pré-notification 
l’informant  du  montant  et  de  la  date  d’é-
chéance du ou des prélèvements,  le Client 
en vérifie la conformité au regard de l’ac-
cord conclu avec son créancier.
En cas de désaccord, le débiteur doit inter-
venir  immédiatement  auprès de son créan-
cier pour qu’il sursoie à l’exécution du pré-
lèvement.  Si  le  créancier  ne  prend pas  en 
compte cette demande, le Client a la possi-
bilité auprès de sa Banque :
- jusqu’à la date d’exécution du prélèvement 
(date  de  règlement  de  l’opération  à  inter-
venir  dans  le  système  d’échange  interban-
caire), de faire opposition gratuitement à ce 
prélèvement,  c’est-à-dire  de  révoquer 
l’ordre  de  prélèvement  avant  son  exécu-
tion. La demande de révocation  (d’opposi-
tion) doit être formulée par écrit auprès de 
l’agence teneuse de compte (au guichet ou 
par lettre). 
- après l’exécution du prélèvement, le débi-
teur peut contester l’opération et en deman-
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der son remboursement dans les délais dé-
crits ci-après qu’il s’engage à respecter : 
   * soit dans un délai de huit semaines à 
compter de la date du débit du compte, quel 
que  soit  le  motif  de  sa  contestation.  Le 
Client  est  remboursé  automatiquement  par 
sa  Banque dans un délai  de  dix jours  ou-
vrables suivant la réception par la Banque 
de sa demande de remboursement ; 
   * (2) soit, passé ce délai de huit semaines, 
dans un délai maximum de 13 mois à comp-
ter du débit en compte, conformément aux 
articles 6.2.1 et  6.2.2 de la Convention de 
compte,  lorsqu’il  s’agit  d’un  prélèvement 
non autorisé (du fait de l’absence d’un man-
dat de prélèvement ou suite à une révoca-
tion  par  le  Client  du  mandat  de  prélève-
ment).  En cas  de remboursement,  le  débi-
teur  n’est  cependant  pas  exonéré  de  ses 
éventuelles  obligations  vis-à-vis  du  créan-
cier.
Le Client s’engage à résoudre directement 
avec le créancier tout litige commercial lié 
à un ou plusieurs prélèvements.
1.3  -  Modification  du mode  de  prélève-
ment  à  l’initiative  du  créancier  bénéfi-
ciaire.
Lorsqu’un  service  de  prélèvement  préala-
blement accepté par le Client est remplacé, 
à  l’initiative  du  bénéficiaire,  par  un  autre 
service de prélèvement, tel le service de pré-
lèvement SEPA, le mandat de prélèvement 
et l'autorisation de prélèvement valablement 
délivrés  et  les  oppositions  faites  par  le 
Client avant l’entrée en vigueur de ce nou-
veau service de prélèvement conservent leur 
validité,  sans préjudice des dispositions de 
l’article 2003 du Code civil et des 3ème et 
4ème  alinéa  de  l’article  L133-7  du  Code 
monétaire et financier.
Le Client  peut refuser de régler  le bénéfi-
ciaire (le créancier) en utilisant le service de 
prélèvement SEPA. Dans ce cas,  le Client 
procède  au  retrait  de  son  consentement 
conformément  aux  dispositions  décrites  à 
l’article 1.2.1 de la présente annexe.
1.4  -  Les  prélèvements  effectués  par  la 
Banque  sur  le  compte  du  Client  en  sa 
qualité de bénéficiaire des prélèvements
Les prélèvements opérés par la Banque sur 
le compte du Client, en sa qualité de bénéfi-
ciaire  des  prélèvements,  reposent  sur  l’ac-
cord écrit donné par le Client à sa Banque 
dans la  présente  convention de compte ou 
dans des contrats spécifiques. Le Client a la 
possibilité de retirer le consentement qu’il a 
donné  à  l’exécution  de  prélèvements 
récurrents  par  écrit  auprès  de  l’agence  te-
neur de compte. Cependant, dans ce cas, la 
Banque est  fondée à résilier  la convention 
de  compte  et  les  contrats  spécifiques. 
Conformément  à  l’article  L133-25-2  du 
Code monétaire et financier, la Banque et le 
Client  conviennent  que  le  Client  n'a  pas 
droit  au  remboursement  du  prélèvement 
qu’il contesterait pendant le délai de huit se-
maines à compter du débit en compte prévu 
à l’article L133-25-III  du même Code, dès 
lors  qu’il  a  donné  son  consentement  à 
l'exécution de l'opération de paiement direc-
tement à la Banque. 
1.5  -  Modalités  communes  d’exécution 
des  prélèvements  pour  les  opérations 

relevant de l’article L133-1 du Code mo-
nétaire et financier
1.5.1-  Moment de réception 
Le moment de réception de l’ordre de prélè-
vement par la Banque du Client est le jour 
convenu pour l’exécution de l’ordre. Pour le 
prélèvement régi par les règles du CFONB 
et pour l’€uro-prélèvement SEPA, il s’agit 
du  jour  convenu  entre  le  bénéficiaire  (le 
créancier) et son prestataire de services de 
paiement pour l’exécution de cet ordre (date 
de règlement de l’opération dans le système 
d’échange interbancaire = date d’échéance), 
conformément à l’échéancier convenu entre 
le créancier  et  le Client.  Pour les prélève-
ments opérés par la Banque sur le compte 
de son Client, en sa qualité de bénéficiaire 
des prélèvements, il s’agit soit du jour d’uti-
lisation  du  service  bancaire  par  le  Client, 
soit  du  jour  convenu  notamment  dans  les 
contrats  spécifiques  le  cas  échéant  sous 
forme d’un échéancier.
Si le jour convenu n'est pas un jour ouvrable 
pour la Banque, l'ordre de paiement est ré-
puté avoir été reçu le jour ouvrable suivant.
1.5.2 - Délai maximal d’exécution 
Pour  les  opérations  relevant  de  l’article 
L133-1 du Code monétaire et financier,  et 
conformément à l’article L133-12 du Code 
monétaire et financier, un ordre de prélève-
ment est exécuté le jour convenu. 
2. – Titre Interbancaire de Paiement
2.1 - Description du service et modalités 
de transmission et de retrait du consente-
ment à des TIP
Le Titre Interbancaire de Paiement (ci-après 
TIP) est un instrument de paiement papier 
normalisé réservé aux règlements nationaux 
à distance en euro. Il permet au créancier de 
bénéficier  de l’initiative de la mise en re-
couvrement de ses créances et au Client dé-
biteur de payer par débit de son compte de 
manière  unitaire,  en  donnant  un  accord  à 
chaque paiement par la signature manuscrite 
du  TIP.  Le  consentement  du  débiteur  est 
formalisé par cette signature.
Le TIP est émis par le créancier en même 
temps que la facture qu’il est destiné à payer 
et il est adressé au débiteur avec celle-ci.
Le  TIP  porte  notamment  l’identifiant  du 
créancier (le Numéro National d'Emetteur), 
les  coordonnées  bancaires  du  débiteur 
(RIB),  le  montant  et  les  références  de  la 
créance. La date d'exigibilité est indiquée à 
l’initiative du créancier, le plus souvent sur 
la facture qui accompagne le TIP.
Le débiteur acceptant de payer par TIP, doit 
joindre son RIB lors du premier paiement. 
Ses  coordonnées  bancaires  seront  reprises 
automatiquement sur les TIP suivants.
Lorsqu'un débiteur est d’accord pour utiliser 
cet instrument de paiement, il date et signe 
le TIP, puis le retourne à l'adresse indiquée 
par  le  créancier  (celle  du  créancier  ou  du 
centre TIP).
Le  TIP  est  ensuite  traité,  dématérialisé  et 
archivé  par  un  centre  TIP  (agréé  et  sous 
contrôle des banques). L'enregistrement cor-
respondant est ensuite remis à la Banque du 
créancier qui assure le processus d’encaisse-
ment via le système de règlement interban-
caire.

A tout moment, le Client a la possibilité de 
retirer  le  consentement  qu’il  a  donné  à 
l’exécution  d’un  TIP  par  écrit  auprès  du 
créancier, mais pas après le moment d’irré-
vocabilité. 
2.2  -  Modalités  d’exécution  et  de 
contestation des TIP pour les opérations 
relevant de l’article L133-1 du Code mo-
nétaire et financier
Les modalités d’exécution et de contestation 
des TIP sont similaires à celles concernant 
les prélèvements CFONB (cf. articles 1.1.2 
et 1.5 ci-dessus).
 3. – Télérèglement
3.1 - Description du service et modalités 
de transmission et de retrait du consente-
ment à des opérations de télérèglement
Le télérèglement est un instrument de télé-
paiement normalisé. Il s’agit d’un service de 
paiement en euro permettant :
- aux débiteurs de régler des dettes (factures 
notamment) à distance par des moyens télé-
matiques tels que minitel, téléphone, micro-
ordinateur,
- aux créanciers de recouvrer des créances 
dès lors qu’ils ont recueilli une adhésion au 
télérèglement signée par le débiteur.
Le consentement  du débiteur est  formalisé 
par la signature de l’adhésion au télérègle-
ment  qu’il  doit  renvoyer  au  créancier  ac-
compagné  d’un  RIB.  Le  télérèglement 
nécessite  également  un  accord  donné  au 
coup par coup par le débiteur au créancier 
par voie télématique.
3.2  -  Modalités  d’exécution  et  de 
contestation  des  télérèglements  pour  les 
opérations relevant de l’article L133-1 du 
Code monétaire et financier
Les modalités d’exécution et de contestation 
des télérèglements  sont  identiques à  celles 
concernant  les  prélèvements  CFONB  (cf. 
articles 1.1.2 et 1.5 ci-dessus).
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